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M É M O I R E 

sur l'église collégiale ejt le chapitre de 
Neuchâtel en Suisse. 

V -;- , . ».. •-•:' ' . '. .; y y ^ ' • ' , "; 

:'•/•••:•': \ : -

••"Novum C a s t r u m était sans doute bien peu 
considérable en 998, puisque R o d o 1 p h e fon-r 
dateur de l ' A b b a y e de B e v a i x désigne la 
situation de celle-ci par le voisinage du lac 
dYyerdôn. Ce Rodolphe sans autre titre était 
certainement seigneur de la terre de N e u c h â -
t e l , v car i l assigne à cette abbaye des terres, 
des. droits et des serfs tenant à ce domaine: Or^: 
si Novunj C a s t r u m eût eu quelque importance, 
étant de son fief, il en aurait donné le nom au 
lac, aû^lieu de l'emprunter d'une ville étrangère 
a six lieues de là; celle-ci était donc la ville 
qui eût \le plus de considération sur la riye 
du lac. \ ' 
. ' : ' - • •.. • : : ' •:' y: -~ 

Ce fort , détruit en 10^9 par l'Empereur Con
rad, fut encore moins important à tous les égards4 

- et nul acte signé dans ce lieu par ses seigneurs, 
lie fait présumer qu'ils y habitaient ; on y pro
fessait la religion. chrétienne, comme dans tous 
les états voisins; mais on n'a nulle indication 

i l * 
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qu'il y existât un temple jusques à la fin du 
42me siècle. Cependant, dès que le culte chré
tien y était célébré \ il faut supposer, ou une 
chapelle clans l'enceinte du fort ou que ses ha-
bitans se rendaient à celle de St. Jean, au-des
sus de la rue des Chavannes, ou à celle de Vieux-^ 
Châtel, à l'Orient de la ville, auprès de la rive 
du lac, chapelle qui parait avoir été dédiée à 
St. Nicolas a). 

1 Les circonstances ayant changé, i l devint 
nécessaire de construire une église , et c'est sur 
ses fondateurs que l'imagination a créé des con
jectures, données comme faits, jusques à ce que 
des actes les ayent détruits. 

. Avant 1530, époque de la réformation, i l 
existait dans l'intérieur de l'église collégiale, 

à) C l o s de v i g n e à V i e z - C h a s t e l , p r è s l a 
C h a p e l l e de St. N i c o l a s : reconnaissance de 
cens dûs par les particuliers sur leurs fonds de 
terre , ces reconnaissances ou registres étaient levés 

, de temps en temps pour éviter la perte de ces 
cens au dommage du seigneur ; celle-ci est de 1526 
et en rappelle une-,autre de 1377. (A) Dans un 
acte du Urne siècle il est.parlé du T r o n c d è S t * 
N i c o 1 a s à V i e u x - C h a s t e 1, et comme ce Saint 
était celui des Mariniers r il est à présumer que 
cette chapelle étaitvsur la bute du rocher appellée 
l e C r ê t , d'où elle pouvait être vue par les na
vigateurs, le Saint invoqué et récompensé de son 
secours* 
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au-dessus de la porte principale d'entrée air 
chœur , un bas-relief représentant la Vierge Ma
rie au centre , avec son auréole; à*^à gauche 
une femme qui lui présente le modèle d'un tem
ple ; à sa droite un homme qui le soutient; au
tour du bas-relief en exergue était l'inscription 
suivante en lettres gothiques avec abréviations.* 

^ Respicë virgo pia me Bertha 
Sca Maria et simul Ulricus it 
Fugiens inimic dat dom9 

Hris V facientib9 et Pafadisu* 

T r a n s c r i p t i o n . 
Respice virgo pia, me Bertham 
Sancta Maria et simul Ulricus it 
Fugiens inimicos dat domum 
Honoris id facientibus et Paradisum. 

Comme l'original n'existe plus, on n'a pù 
l'employer a restituer les vrais mots, erisorte 
que; l'on a du s'en tenir à d'anciennes copies, 
probablement fautivesV on dira la même chose 
des figures qui peuvent avoir été vêtues et dé
corées conformément aux conjectures des inter
prètes qui auront voulu en donner l'explication; 

Les noms qu'indique l'inscription, nuds et 
entièrement dépouillés de titres , communs d'ail
leurs dans ces temps là , ne pouvaient qu'ouvrir 
un vaste champ aux suppositions sur les vrais 
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fondateurs de cette église 5 et comme l'amour-
prôpre ou la vanité se glissent assez ordinaire
ment et naturellement entre nous et les objets 
que nous avons à juger, ils se sont trouvés là 
pour créer à cet édifice une origine antique et 
illustre. > 

I l en est résulté 4 interprétations différentes. . 

1) L a B e r t b e la plus remarquable et la 
plus ancienne , était B e r t b e , femme de R o 
d o l p h e I I . Roi de Bourgogne, et comme elle 
avait fondé en 932 environ, les deux églises de 
Soleure et de Payerne, il a paru simple de lui 
faire les honneurs du temple de Neuchâtel, en 
illustrant celui-ci; et on fa expliqué en disant: 
qu'obligée de quitter ses états attaqués par ses 
ennemis , elle s'était réfugiée sur-le rocher de 
Neuchâtel, sous la protection d'un Comte U l r i c h 
qu'on y fait habiter, ou accompagnée d ' U l r i c h 
ILvêque d'Augsbourg son oncle , persécuté dans 
son Evêché , et que ce fut lui qui voua et con
sacra à la B. H. V . ce temple que la Reine B e r -
th e fit construire ; pour appuyer à défaut d'au
tres preuves cette supposition, on a mis dans le 
dessein relevé du bas-relief une couronne sur 
la tête de B e r t b e et Ton a revêtu U l r i c h 
d'habits episcopaux. 

Ceux qui ont mis en avant cette hypothèse, 
n'ont .pas commencé par établir que la terre de 
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Neuchâtel était dans les domaines, de la Reine 
B e r t h e 5 ils n'établissent aucune preuve de; son 
refuge sur le rocher de Neuchâtel, ik n'appuyent ; 
sur aucun fait prouvé, la nécessité de la pré-; 
tendue retraites de l'Evêqùé :U 1 r i c h au même 
lieu, ils ne donnent aucune lumière sur les sui
tes de cette fondation, qui devaient être ainsi 
qu'à Soleure et à Payerne, la création et la do
tation d'un chapitré, dont i l Vexiste nul vestige. 
Ils n'ont pas considéré que si cette église avait 
été construite suivant leur supposition dans lé 
milieu du iorne siècle j* elle aurait été détruite 
avec le reste- de la ville par l'Empereur C o n 
r a d en do49. Oh , hé peut donc hullèmeni 
admettre leur opinion ; d'ailleurs y à défaut de 
toute autre preuve négative, quelle apparence 
que cette Reine, malgré sa piété, aprè^ avoir, 
édifié- les églises ;dc Soleure et de payerne, daps 
des contrées, riantes, et riches,, e.ut fait élever^ 
un édifice pareil sur un sol aride et qui,ne de-^ 
vait pas , comme dans les deux autres villes, en- . 
tretenir convenablement le chapitre destiné à y 
faire le service ? 

2) D'autrès, moins glorieux en ancienneté, 
mais non en illustration, érigent en fondatrice 
de l'église de Neuchâtel, l'Impératrice B e f t h e 
qu'ils titrent de Reine, femme de l'Empereur 
H e n r i I V . et qui par suite des démêlés de son 
époux avec G r é g o i r e VII . aurait également 
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choisi Neucitâtel pour son lieu de retraite ; mais 
iU passent sous silence U l r i c h y fugiens inimicos. 
Dans cette supposition , la dâte de la construc
tion »' de cette église ne remonterait qu'à là fin 
«environ du 1 lme siècle ; mais il n'y a nulle 
autre preuve que cet, allégué. 1 

,3) Des troisièmes , peu ; érudits dans l'art 
d'expliquer les abréviations, ont rendu S e a M a
r i a par S a m a r i a , et bâti làhdessus un roman. 
I ls ont prétendu qu'un Û l r ichrSeigneur^ de Neu-, 
cbâtel s'étant croisé , avait; épousé dans la terre 
saipte: une B e r t h e , fille du Comtç de Samarie; 
d'ailleurs nulle, explication sur U1 r i c h. Indiquer 
cç f conte , c'est le réfuter. 

4) Enfin les1 quatrièmes, plus raprôchés de 
la vérité, ne l'ont cependant pas développée, 
c'était un appefeu vague, auquel i l manquait des 
pièceô probantès; Ils attribuent cette construc
tion' à un c e r t a i n C o m t e U l r i c h et à s a 
f e m m e Be'rthe; mais sans autre désignation. 
Cette manière indéterminée prouve que l'on n'a
vait pas encore la connaissance des actes qui 
établissent ce fait et qui enlèvent toute incerti
tude à cet égard. 

' Un acte de 4209 indique comme fondateurs, 
mais n'existant plus alors , U l r i c h d'Argoncie et 
sa femme B e r t h e , de la maison de Glane. Cet 
acte, (1) en faveur de l'Abbaye de Fontaine-



169 

André, rappelle non seulement les fondateurs, 
mais encore leurs enfans, R o d o l p h g , U l r i c h 
et B e r c h t o l d , alors Prévôt du chapitre' de 
Neuchâtel. ; 

.Y '•. , • '• '• "'• ,"' - • • • • ,"'•'(•,•. ' 

L'obituaire de la même abbaye relevé en 
4377 (2.) fixe l'anniversaire des mêmes fonda
teurs et de leurs successeurs au 49me des ka-

- leildes de Décembre. 

L'on ne peut guères expliquer les termes 
fugiens inimicos, contenus dans l'exergue, que-par 
induction, nuls actes n'éclaircissant ce fait. On 
voit seulement que Rodolphe, Seigneur d'Arcon-
cie , père d'Ulrich, avait fait des dons considé-, 
rables à l'abbaye d'Hauterivey le dernier était 
dé 4448, année de sa mort. Guillaume de Glane, 
oncle de Bertbe, femme d'Ulrich avait également 
contribué à enrichir cette abbaye; Ulrich, héri
tier de l'un et de l'autre, tenta probablement 
d'anéantir des dons qui diminuaient trop sa for
tune; mais il y a quelqu'apparence que ces re
ligieux trouvèrent de pui§sans soutiens, peut-
être même y eut-il des hostilités auxquellesUl-
rich succomba, et qui l'obligèrent à passer le 
lac pour se mettre en sûreté dans le château de 
Neuchâtel , dont i l possédait la terre. 

Il n'en dut pas moins ratifier tous ces dons 
en 1149, mais à ce qu'il semble à Arconcie , tandis 
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que la ratification de sa femme, de la même 
aunée, fut donnée à Neuchâtel. (3.) 

Dès le moment auquel les seigneurs dé Neu
châtel se décidaient à habiter dans cette terre,, 
ils ne pouvaient pas pour leurs devoirs religieux 
se borner aux chapelles qui existaient, ils du
rent faire construire un édifice plus assorti e 
leur condition et à leur fortune. 

L'incendie de 4 450 , qui consuma les archi
ves du chapitre , ne laissa aucun moyen de fixer 
l'époque à laquelle le temple fut construit; mais 
on croit pouvoir, sans s'écarter de la vérité, as
signer le temps qui s'écoula entre l'année de l'ar
rivée d'Ulrich et de Bertbe, en 1449 ou 4150 et 
celle de la formation du chapitre, qui parait être 
de 4490 ou peu après. 

Quelque long que soit cet intervalle, il sera 
moins surprenant que tout ce tems ait été em
ployé à bâtir un édifice qui n'est pas très-con-
sidéràble, si l'on observe qu'il fallut dabord for
mer son sol. Effectivement le rocher sur lequel 
le donjon, l'église et le château sont construits^ 
tranché verticalement au nord, incline par là as
sez rapidement au sud. ' O r , soit que l'on ait 
préparé l'assiéte du donjon et du temple, pre
miers établissements faits dans ce lieu, en tran
chant, le rocher horisontalemènt, soit, (ce qui 
est plus probable,) que l'on ait nivelé avec de 
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la terre, pour faciliter les sépultures des morts, 
on peut comprendre que ce travail préparatoire 
devait être long, y ayant peu d'ouvriers dans 
ce fort. I l fut nécessaire d'en appeler du dehors, 
et quoique la carrière à l'ouest fut peu éloignée, 
la nature de la construction, toute en pierre 
proprement taillée, fait présumer que cet ouvrage 
n'a pû être terminé promptement. 

Les fondateurs qui occupaient l'ancien châ
teau appuyé à la haute tour quarrée que forme 
l'extrémité4 occidentale de la ville , choisirent 
remplacement de l'église, quoique d'un abord 
difficile, comme le plus convenable, et le plus 
à leur proximité. Dominant le fort et les bâti-
niens inférieurs , l'édifice était apperçu de loin 
et donnait de l'imporlance au chef-lieu de cette 
terre. 

L'église forme une çroix latine dans le genre 
gothique, mais pesant, dépourvu de la légèreté 
et de la grâce qu'on rencontre dans la plupart 
des édifices de cet ordre ;. il y a peu d'ornements 
dans l'intérieur; les piliers quarrés qui séparent 
la nef des bas côtés sont massifs j on y a accollé 
des colonnes en demi-diarnêtre qui n'ont point 
de base ; mais sortant du pilier, prenant leur 
naissance dans quelqu'ornement bizarre. Deux 

j seules colonnes au centre de la nef, sont en rang 
avec l é? piliers , leur fût est sans proportion, 
base ni chapiteau et la forme en est lourde. 



Cette construction ne se distingue pas de celle 
d'autres lieux peu considérables , et devait dés^ 
abuser au premier coup-d'œil de l'opinion qu'elle • 
était due à la Reine Berthe. Le vase est bien 
éclairé, à la réserve du choeur, dont les jours 
sont étroits et peu élevés. 

Le clocher forme l'extrémité de la croisette 
méridionale, c'est une tour quarrée couronnée 
par une galerie étroite, dont la balustrade en 
pierre est sculptée à jour, mais non par pilastres. 
L e cordon en retraite, qui règne au-dessous, 
porte en inscription la salutation évangélique. 
L a flèche au-dessus du toit en est fort élevée. 

L a croisette du nord renfermait la sacristie. 

Une tour quarrée peu élevée formait le dôme ; 
les peintures qui décoraient ses murs, étant hors 
de portée , échappèrent au ravage anti-catholi
que de 1530 et subsistèrent jusques environ à 
l'an 1680, tems auquel le Magistrat les fit effacer. 

Quatre portes latérales donnaient entrée dans 
le temple, deux au sud, deux au nord et la 
5me, à l'occident , était à l'extrémité de la nef. 

L a plus orientale des deux premières répon
dait au choeur. Elle est élevée de quelques 
marches, ses deux côtés sont décorés de petites 
colonnes gothiques en demi-relief ; entr'élles 
sont sculptées de même: & droite St. Paul, à 
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qui le diable , placé à sa gauche, fait dire ces 
paroles gravées sur un écriteau: 

Ne m a g n i t u d o r é v é l a t io nu m ext o l l a t 
m e , dat us est ni i c h i An g é l u s S a t a n é . 

Us est/difficile de comprendre le sens.de 
ces paroles, qui sansdoute avaient une appli
cation au temps du moment ; à la gauche vis-à-
vis est St. Pierre avec ses clefs. 

*. Ces deux bas-reliefs , en pierre jaune du 
pays, souffrirent beaucoup dans la ferveur de la 
réformation en 1530. Au "zèle destructeur de ce 

vtemps là a succédé l'esprit mutilateur des éco
liers des collèges voisins, ensorte que l'on a peine 
à y reconnaître l'intention du sculpteur. 

L a seconde porte méridionale , placée à 
l'buest, est plus grande, mais quarrée, entière
ment dénuée d'ornements, de niveau avec le sol. 

Deux autres .portes sont au nord, ceintrées 
gotbiquement, peu larges ; chacune est précédée 
d'un portique qui en couvre l'entrée ;. i celui à 

Torient communique au çhâteau par les petits 
édifices qui en font les aisances, écuries, gre
niers, et l'autre à l'occident correspond à la cons
truction appelée le cloître de St. Guillaume/ 
et à l'enceinte du donjon au nord-est-

Une cinquième porte à l'ouest donnait entrée 
dans la nef , grande et ceintrée en plein, elle ne 

http://sens.de
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parait avoir eû aucun ornement, à moins que 
J ean, Comte de Frybourg , ne les ait fait abattre 
en 4456, lorsqu'avec sa femme, M a r i e de Châ-
lpns, i l la fit masquer par l'adjonction d'une 
cbapelle extérieure qu'ils firent élever en l'hon
neur de St. G u i l l a u m e , auquel ils avaient une 
dévotion particulière et dont ils trouvaient sans-
doute la chapelle qu'il avait déjà dans l'église, 
trop petite pour son mérite. ( 4 . ) 

Des notices particulières font mention de 
deux couvents, fondés à la fin du 12me siècle, 
par U l r i c h second fils d ' U l r i c h , fondateur 
de l'église collégiale , l'un d'Ursulines , sur le sol 
du donjon, l'autre d'Augustins, ou moines blancs, 
sur le terrein o ù , depuis lors, fut construit le 
château actuel. Leur proximité permit, ou favo
risa ides relations intimes entre FAbbesse fille 
du fondateur et FAbbé des Àugustins ; elles eu
rent des suites, le père de l'Abbesse indigné fit 
détruire les deux couvents. L'on croit que c'est 
ensuite de cette avanture que le même'U l r i c h , 
qui en 1214 donna avec son neveu B e r t h o u d 
des franchises aux bourgeois de Neuchâtel, in
séra dans la charte un article qui leur permettait 
de disposer /de leurs biens comme il leur' plairait, • 
excepté en faveur des moines blancs, ( ù ) . 

b) Malgré un article aussi positif, on voit plusieurs 
donations ou legs de bourgeois aux Prényontrés de 
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Comme nul acte connu ne prouve l'existence 
de ces deux couvents, on ne sait, si cette tradi
tion est fondée; il existe cependant une indica
tion qui pourrait y faire croire, ce sont les deux 
entrées couvertes des deux petites portes sep
tentrionales de l'église et qui communiquaient 
avec ces deux couvents , s'ils ont été : ces porti
ques étant'autant qu'il le parait d'une construc
tion aussi ancienne que le temple. Dans la clef, 
ou rencontre d'une des arêtes des portiques qui 
devaient tendre au couvent des Ursulines, dës-
lors au cloître de St. G u i l l a u m e , est s cul pté 
le monogramme généralement usité de IHS. 

Ce que l'on peut connaître de l'ancienne dis
position du terrein , donne lieu de-croire que. 
cette entrée, qui n'avait nulle autre communica
tion extérieure, appartenait aux nones. 

L e temple, quoique peu vaste, l'était certai
nement au-delà de ce qu'exigeait la population 
de la ville y il est même probable que U l r i c h 
et B e r t b e , en se fixant à Neuchâtel, eurent 
deux buts dans la construction de cette église, 
le premier de donner une preuve de leur piété, 
le second d'attirer des sujets dans leur résidence. 

l'Abbaye de Fontaine-André', qui étaient des moi
nes blancs y et il n'y eut point de réclamations, ce 

N qui provenait peut être du grand respect qu'on por-i 
< tait à l'église. :: : 
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Le premier fut sans doute rempli ; mais i l n'en 
fut pas de m ê m e du second , puisque B e r c h -
t o l d , petit-fils du fondateur, avec son oncle 
U l r i c h , son tuteur, dut y suppléer en 1214 eh 
donnant une charte de franchises à ceux qui 
viendraient s'établir dans leur résidence, ou qui 
y demeuraient déjà; elle eut d'heureux effets, 
et Padmission du protestantisme a proportionné 
la population au vase qui la contient.v 

L a ferveur de la dévotion, aussi ardente à 
Neuchâtel , que dans le reste de l'Europe, en 
multipliant les dons pieux, multiplia aussi les 
lieux voués aux saints et saintes qui portaient 
aux pieds du créateur les voeux et les prières 
des fidèles. On comptait dans cette église, à la 
fin du 15me siècle, 49 autels et 29 chapelles, (A.) 
dont une partie était fondée par les Comtes et 
les autres par des vassaux ou des bourgeois: 
mais l'incendie de l45o, en consumant les archi
ves du chapitre, a ôté les moyens de connaître 
les premières fondations, dont la date aurait pu 
donner des lumières plus certaines sur le temps 
auquel ce temple fut construit. 1 

Les Comtes de Neuchâtel jouissaient du droit 
de collation, ou de patronat, sur 11 chapelai-
nies; savoir 3 chapelains à l'autel SU G u i l 
l aume dans la chapelle extérieure construite 
en 1456, 2 chapelains à Fautel de St. G e o r g e , 
2 à celui de S te. M a r g u e r i t e , l à l'autel de 

Ste. 
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St. A n t o i n e , 2 à celui de S te. C a t h e r i n e et 
1 à celui de St. P i e r r e , sous le clocher. -

Les. Comtes avaient donc fondé ces autels et 
chapelles en tout ou en très-grande partie ; quant 
aux fondations des particuliers, ceux-ci se réser
vaient ordinairement la première nomination et 
abandonnaient les suivantes au chapitre. v 

L e pavé de l'église était formé en grande 
partie de tombes, qui couvraient les corps des 
chanoines, des chapelains, des fondateurs de 
chapelles au-devant de celles-ci, ou des person
nes qui obtenaient du chapitre , à qui appartenait 
l 'égl ise , (5) la permission de s'y faire enterrer, 
moyennant des dons. Une partie de ces tombés 
avaient des armoiries, d'autres les noms de ceux, 
dont elles couvraient les corps, et plusieurs étaient 
sans armoiries, ni inscriptions. 

L a maison des Comtes y avait les premiers 
droits de sépulture; mais on ne peut déterminer 
au juste la place qu'y occupèrent les seigneurs 
de la maison de Neuchâtel et leur famille ; ' on 
trouve seulement dans le testament de L o u i s , 
Comte de Neuchâtel , du l4 Avril 1354 , l'ordre de 
l'ensevelir dans le tombeau de J e a n n e de Mont-
faucon , sa femme défunte; la place en est in
connue, ainsi que celle de ses fils — J e a n , mort 
prisonnier à Sémur eh Àuxois, dont le corps fut 
ramené en 4379, et de L o u i s son cadet. 

©cfc&icWf<>rfc&er V I . 2. ? 2 
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Là seule direction , que l'on ait pour déter
miner le quartier d'ensevelissement des Comtes, 
est dans le testament de J e an , Comte de F r y -
bourg et de Neuchâtel, du 10 Juillet 1448. „II 
yveut être enseveli dans l'église collégiale, de-
,jVant le grand autel, sous cette grande pierre, 
„qui est la plus rapprochée de sa sépulture" c). 
D'ailleurs il est simple, que les corps des fon
dateurs de l'église et leurs descendants fussent 
inhumés dans la partie la plus honorable, c'est-
à-dire la plus rapprochée du choeur. 

G u i l l a u m e Margrave d'Hochbefg, père de 
R o d o l p h e , Comte de Neuchâtel, qui passa 

c)Sepulturam meam eligo in Ecclesia Çollegiali 
liovi Castn', ante magnum\dltare, subtus quam 
magnam lapident, que est magis prope de mea 
sepultura. (A.) -

Cette repétition du terme de sépulture, qui 
donne de l'obscurité à la phrase , s'explique par 
l'article suivant des comptes du Comte Louis: 
„àu peintre qui a fait la sopulaire du Comte 

t Louis 46 florins 1372." Ce mot de sopulaire^ pro
bablement mal écrit , ne peut être rendu que par 
sépulture.^ E t comme, suivant toute apparence , 
Jçan de Frybourg avait déjà fait) placer sa statue 
avec celle du Comte Conrad dans ce monument, 
appelé sépulture ou sépulcre, il a pu dire, je veux 
que mon corps soit enseveli auprès de ma sépul
ture. Le peintre ou plutôt .le sculpteur, que le 
Comte Louis employa,^ était un nommé Mol ler , 
qu'il appela de Baie. 
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plusieurs années auprès de son fils çt mourut 
dans le comté , fut aussi enseveli auprès du maî
tre-autel. 

Mais ce qui ôte tout doute sur le quartier 
de l'église où les corps des Comtes furent ense
velis, est le mausolée dressé par le Comte Louis 
en 1372 , et qui contient les statues en pierre de 
plusieurs d'entr'eux 5 ce monument remplit le vide 
entre les deux premiers piliers au gauche, en 
entrant de la nef dans le choeur. Quelques per
sonnes avaient supposé -qu'il couvrait le caveau, 
dans lequel reposaient les corps des seigneurs 
de Neuchâtel et de leur maison: mais laTclispo-
sitiori ci-dessus de Jean Comte de; Frybourg 
semble prouver le contraire, puisqu'il ne le dé 
signe point; à-moins que le mausolée , existant 
déjà alors, n'eût recouvert le caveau des pre
miers Comtés de la maison de Neuchâtel. Ce 
qui donne cependant lieu de croire que, chacun-
d'eux avait sa tombe à part , est que les plus an
ciennes statues ne sont qu'en trois quarts relief, 
ayant le dos brut , d?où l'on peut inférer que ces 
figures faisaient corps avec la couverture de la 
tombe , ou avec le pilastre au pied duquel re
posait le corps, d'où le Comte L o u i s les fit 
détacher pour former là réunion, qui compose 
le mausolée. ; 

L e Comte L o u i s fit graver autour de l'arc, 
qui couvre le monument, l'inscription suivante, 

42 * \ ' 
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effacée aujourd'hui en partie, ôu masquée par 
le revêtement en bois, que fit faire P h i l i p p e 
d'Hochiierg, vers la fin du l5me siècle : 

Ludovicus, cornes egregius Novi Gastriqe 

Dus hanc tumbam totamq. machinam 
Ob suor memoriam fabre fecit anno 

M C C G L X X I I . obiit quinto mensis Junii 
Anno Domini Mil ï C C C L X X tertio. 

L'érection de ce monument fait supposer 
que le Comte Louis , pour comptetter cette r é 
union ,\ ajouta aux statues , sculptées sur lès tom
bes, celles en plein des derniers Comtes. 

1 L a pierre est, une espèce de marbre blanc 
peu dur, tirant sur le gris ; Ton n'en retrouve 
plus la carrière. , 

L e chanoine^ du Boisy ôu de Bosco , mort au 
commencement du 16mé siècle , rédacteur de di
verses choses , concernant le chapitre de Neu
châtel, qu'il a consignées dans un gros volume, 
( À ) dont i l n'a pas rempli le quart, dit, qu'il a 
examiné une tombe dans l'enceinte du cloître de 
Fabbaye de Fisle de St. Jean: xelle est de marbre* 
fort ancienne et porte en gravure F effigie d'une femme X 
L e chanoine, à l'aide de ses oncles et de son 
couteau, parvint à retrouver les traits de! la 
figure et ceux des vêtemens. I l put y lire les 
deux vers suivants : 
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effacée aujourd'hui en partie, ôu masquée par 
le revêtement en bois, que fit faire P h i l i p p e 
d'Hochberg, vers la fin du l5me siècle : 

Ludovicus, cornes egregius Novi Gastriqe 

Dus banc tumbam totamq. machinam 
Ob suor memoriam fabre fecit anno 

M C C G L X X I I . obiif quinto mensis Junir 
Anno Domini Mil! C C C L X X tertio. , 

L'érection de ce monument fait supposer 
que le Comte Louis, pour completter cette r é 
union^ ajouta aux statues , sculptées sur lès tom
bes , celles en plein des derniers Comtes. 

v L a pierre est, une espèce de marbre blanc 
peu dur, tirant sur le gris ; l'on n'en retrouve 
plus la carrière. 

L e chanoine^ du Bois ou de Bosco, mort au 
commencement du 16me siècle, rédacteur de di
verses choses, concernant le chapitre de Neu
châtel^ qu'il a consignées dans un gros volume, 
(A) dont i l n'a pas rempli le quart, dit, qu'il a 
examiné une tombe dans l'enceinte du cloître de 
Fabbaye de Fisle de St. Jean: »elle est de marbre, 
fort ancienne h porte en gravure F effigie d'une femme x 
L e chanoine, à l'aide de ses ongles et de son 
couteau, parvint à retrouver les traits de la 
figure et ceux des vêtemens. I l put y lire les 
deux vers suivants : 



Hac pausant fossa Berthe féliciter ossa 
Spiritus ad sedes transeat Helisias, 

I l croit que eette B e r t h e doit être de la 
maison de Neuchâtel , qui fonda l'abbaye de 
l'isle de St. Jean (6) et n'y conn ois s ant pas d'au
tre B e r t h e que la fondatrice de l'église collé-

; giale, on pourrait supposer que son corps re
pose dans ce cloître ; comme cependant on a 
lieu de croire qu'elle vit se terminer la construc
tion du temple, i l est plus naturel de présumer 
qu'elle aura voulu y être ensevelie. L e m ê m e 
chanoine dit avoir vu sur un ancien psautier que 
cette fondatrice était A l e b u r g e , Dame de Neu
châtel , femme d ' U l r i c h : ce qui ne rend pas là 
chose plus claire. Si la tombe du cloître dé St. 
Je.an appartenait en effet à B e r t h e la fondatrice, 
on aurait lieu d'être surpris que L o u i s de Neu
châtel ne l'eut pas demandée pour la placer dans 
le monument, qu'il faisait élever!; i l en résulterait 
des doutes surTidentité de cette B e r t h e avec celle 
de Neuchâtel , si l'on était assuré que L o u i s ; 
de Neucbâtel eut eu connaissance de cette tombé. 
Au reste, si c'était la m ê m e , i l paraîtrait éton
nant, qu'étant de la maison des fondateurs de 
l'abbaye y sa fosse sépulchrale n'eut pas été placée 
en lieu plus honorable, savpir dans l'église au
près du choeur. . 

L'on ne peut envisager que comme transmis 
par la tradition les noms attribués à ces statues, 
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à la réserve des quatre dernières. Des notices 
prétendent donc que * , 

L a 1ère en trois quarts relief, vêtue d'un petit 
saye et d'une jaque de maille , céinte d'une 
courroye avec une croix sur le devant, ap-

; partient au Comte U l r i c h ; 

L a seconde au Comte B e r c h t ô l d , vêtu de 
même , à la réserve d'un poignard et d'une 
bourse, qui occupent la place de la croix 
sur la ceinture; 

, L a troisième à R o d o l p h e son'fils, portant 
une robe, l'épée pendue au col et l'écu à 
la main; 

L a quatrième à A m e d é e , vêtu d'un hoqueton 
de guerre et d'une cotte' de maille ; 

L a cinquième à R a o u l ou Rolin, armé et 
, coéffé de même ; : 

L a sixième au Comte L o u i s , dernier de sa 
maison , armé et coëffé comme le précédent. 

Trois de ces dernières statues sont en trois 
quarts relief. 

Sûr le devant sont les statues en plein de 
G o n r a d Comte de Frybourg, et de son 
fils: le premier du côté du choeur, grand 
chasseur, a deux chiens à ses pieds; le se
cond est du côté de la nef. : 

L a neuvième est celle du Margrave Philippe 
d'Hocliberg, dressée en 1Ê03, année de sa mort. 
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Elle porte son écu écartellé d'Hochberg au 
4 et 4 , et de Neuchâtel au 2 et 3 ; les icono
clastes de 453o la. mutilèrent et l'abattirent. 
Rodolphe d'Hochberg , qui mourut à Rothelin 
en 4487 et y fut enseveli dans l'église du 
l i eu , n'avait pas fait faire sa statue. 

Quatre statues de femmes complëttent le 
nombre de 43, qui composent le monument; l'on 
ne connaît leurs noms que par conjecture. 

Toutes ont la même attitude de dévotion, 
les mains jointes en oraison ; l'e:£écution en est 
mauvaise et très-commune, ainsi que le dessin. 
O n doit cependant distinguer les deux statues 
des Comtes de Frybourg, dont le dessin est 
correct, l'expression vive et animée, l'exécution 
libre et sûre. I l est possible que le Comte Jean; 
qui fit un voyage à Rome en 4449 ou 4450, en 
aît amené un sculpteur,;. qu'il aura ëmployé à 
ces deux statues, qui sont de la même main. 

Deux demi-pilastres aux deux côtés , por
taient les écussons blasonnés des Comtes; de 
Neuchâtel et de leurs alliances , i l n'y en avait 
que huit. 

Philippe d'Hochberg fit revêtir les côtés et 
couronner le mausolée avec une boiserie peinte 
et d'un dessin gothique, mais les figures restè
rent en évidence; i l en résulta que lors: du fa
natisme destructeur de 1530, les bourgeois, qui 



prenaient ces statues pour des figures de saints, 
en commencèrent la mutilation, qu'ils auraient 
probablement complettée, si le Magistrat n'eut 
achevé de masquer le monument par des volets. 

! Au-dessus de ce monument sont implantés 
dans le mur deux restes de drapeaux, que le 
Comte Rodolphe, ou Rollin, conquit dans la ba
taille, qu'il donna en 4 295 dans les plaines de Co-
frané au Val de: Ruz contre Jean et Dietrich, 
seigneurs de Valângin et l'Eve que de Basle, 
qu'ils venaient de reconnaître pour leur seigneur, 
abandonnant ainsi l'hommage qu'ils devaient à 
Rollin. Les troupes de l'Evêque de Bâle étaient 
formées de ses sujets du Saisgaû , de Ste. Ursahne 
et de Delémoritj. celles des Seigneurs de Valân
gin de leurs sujets du Val de Ruz. Les deux 
seigneurs de Valangin furent faits prisonniers e* 
il y périt nombre de soldats. Ce combat eut 
lieu le 28 Février 4295. E n punition de leur 
rébellion , Jean et Dietrich durent céder à Rollin 
la mairie de Boudeyilliers, district au milieu du 
Val de Ruz , payer 2000 lb. pour les . fraix de 
la guerre , renoncer à l'hommage, auquel ils s'é
taient engagés envers l'Evêque de Bâle, et don
ner deux têtés en argent (7.) 

Ces deux têtes placées sur le monument fu
nèbre des Comtes , auprès des deux drapeaux, y 
demeurèrent jusques en 4530. Alors un bour-



-geois de Neuchâtel qui en connaissait probable
ment la valeur, s'en empara sous le prétexte 
que c'étaient des têtes de saints. ' ; n 

I l parait que le service ne se célébrait qu'avec 
le chant simple sans instruments, mais en l497 
les chanoines Mre. J a q u e s de P ont a r eus e, 
M a î t r e J e a n du B o i s (de Bosco), Messires 
P h i l i b e r t de C h o l e x ; P i e r r e de P i e r r e , 
J e a n de L i v r o n , A me d é e : M a r t i n , firent 
établir un orgue à leurs fraix. On le plaça déja, 
probablement comme le fut l'orgue actuel, au-
dessus de la grande porte de la nef, vis-à-vis 
du choeur. I l y en fut rétabli un dans le I8me 
siècle. . 

Au-dessus de cette porte était une grande 
fenêtre ronde, que Nicolas Halter, alors Baiïlif à 
Neuchâtel pour lès 12 anciens Cantons fit en 1520 
ou 1521 remplir de vitraux colorés représen
tant les armoiries de ces Cantons/ Malheureu
sement cette ifenêtre nuisait à l'orgue, qui s'y 
adossait, ensorte qu'à la fin du 48me siècle le 
Magistrat fit remplacer pav un mur les vitraux,4 

sans pourvoir à leur conservation dans un dépôt; 
o ù on pût les retrouver, ensorte qu'on en est 
réduit à les regretter. ' 

L e temple couvert de petites tuiles en bois 
fut atteint par l'incendie, qui consuma toute la 
ville en 1450 à la réserve de 13 maisons ; le feu 
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prit à l'extrémité orientale et un violent vent 
d'est le répandit en un instant sur tous les édifi
ces inférieurs , gagna le château, dont une par
tie fut consumée , le feu se propagea par la cou
verture des maisons et les cloisons en hois. L e 
clocher de l 'égl ise , la charpente furent brûlés 
et les cloches fondues,, le dépôt des archives du 
chapitre devint également la proye de l'incendie ; 
ainsi se perdirent toutes les notices qui pou
vaient donner des lumières sur le temple et sur 

A la date de l'érection du chapitre. ' 

Les noms des chapelles suivantes ont été 
conservés : -

1. S te. M a r i e M a d é l a i ne avait un au
tel, desservi par deux chapelains à la collation 
etc. , nomination de la maison de Colombier, 

pcommë héritière des biens de Jean de Giez, 
maître-d'hôtel de Louis, Comte de Neuchâtel, 
qui fonda cette chapelle en 1382. 

2. St. G r é g o i r e , fondé eh 1393 par Girard 
bâtard de Neuchâtel, seigneur de Vauxmarcus, 
fils naturel de Louis Comte dé Neuchâtel, au
teur de la maison des seigneurs de Vauxmarcus; 
cette maison avait la nomination des deux cha
pelains attachés au service de la chapelle. 

3. St. J ean B a p t i s t e , derrière le maïtre-
autel; elle retourna au chapitre après l'extinction 
de sa famille. 



4. St. L é o n a r d . Henri Fabry, bourgeois 
de Neuchâtel , était autrefois patron et collateur 
des 2 chapelainies attachées à son autel- le cha- . 
pitre en hérita par défaut de descendance dans 
la famille du fondateur, à la fin du 15me siècle. 

5. St . J a q u e s , dont l'autel était desservi 
v par 2 chapelains, fut fondé par O t t e . C o l l e t e t 

dé Cormondrêche, chevalier en 1370. L e cha
pitre y nommait un des chapelains. 

6. L a chapelle extérieure de S t. G u i l l a u 
me, bâtie et fondée, en 1.456 par Jean Comte de 
Frybourg et Marie, de Cbâlons sa femme; ils y 
attachèrent 3 chapelains pour en desservir Fautel, 

7. L'ancienne chapelle de St. G u i l l a u m e , 
( dans l'église. H e n r i de C o r m o n d r ê c h e , 

Ychâboine de Neuchâtel, par son testament de 1281 
attacha à son autel deux prêtres;ynon béné
ficiés , avec bonne prébende ; après la mort de 
son fils, le chapitre eut la nomination de ces 
deux chapelains. (4.) 

8. St. A n t o i n e , confesseur, appartenait 
à la maison de D i e s s e ; le Comte y nommait 
un chapelain. , 

9. L e s t r o i s Pvois, fondés f en 1484. L e 
chapitre nommait son chapelain. ^ 

10. S te. M a r g u e r ite ; ses deux chapelains 
étaient à la collation du Comte. 
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11. Ste. C a t h e r i n e ; i l nommait également 
les deux chapelains qui en desservaient l'autel. 

12. St . M i c h e l ; son chapelain était à la 
nomination du chapitré. 

13. / L a T r i n i t é ; le chapitre nommait les 
deux chapelains qui la desservaient. -

l 4 v S t . G e o r ge; les deux chapelains étaient 
à la nomination du Comte. 

15. St. N i c o l a s . 

16. S t; P i e r r e, sous le clocher ; le Comte 
nommait le chapelain qui en desservait l'autel. 

' ' • ( ' . ' '" ^ ' ^ . y r 

17. S t. E t i e n n e ; son chapelain était à la 
nomination du chapitre. -

18: St. J e a n B a p t i s t e . II nommait aussi 
le chapelain qui la desservait. ? . 

19. L a chapelle de Notre Dame de p i t i é , 
fondée en 1488 par Léonard de Chauvires , s e i 
gneur de Coliomhier et Louise de Gollomhier sa 
femme. L'on ignore le nom des autres chapelles. 

« y Le cloître, que St. Guillaume fit construire, 
était au nord de l'église, à laquelle il communi
quait par Tin portique. Bâti en bois, i l devint 
la proie des flammes en l45o et fut ensuite ré
édifié plus solidement. S t. G u i l l a u m e se fit 
aussi une demeure à côté du cloître ; c'était pro
bablement une maison de retraite, car le Comte, 
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qui le reçut , lui en donna; une habitation au
près de l'ancien château. Elle retourna aux 
Comtes après sa mort, et Jçan Comte de F r y 
bourg l'assigna en 1457 aux trois chapelains, ; 
qu'il avait établis l'année précédente pour desser
vir la nouvelle chapelle, qu'il fit construire à 
l'honneur de ce saint. 

Une ancienne notice dit, qu'a l4fiO ce 
temple avait essuyé deux incendies. 

E n 1 2 4 9 i l fut brûlé avec toute la ville de 
Neuchâtel par Henri de Neuchâtèl évêque de 
Basic , qui fut aidé dans cette entreprise par les 
nobles de D u t i o n e, vassaux des seigneurs de 
Neuchâtel, qui confisquèrent leurs fiefs et leurs 
biens, et quelques-uns de ces D û t i o n e subi
rent une mort cruelle. ^ : 

E n 1269 un incendie consuma toute la ville, 
à la réserve de quelques maisons au Neubourg. 
Cette notice ajoute que le 8 Novembre 1276 on 
fit la dédicace de cette église. 

I l y avait eu une dédicace antérieure, que 
l'on attribuait à St. Guillaume, et dès qu'il y avait 
un chapitre et/un! service, l'église devait être 
dédiée ; l'on ne comprend pas comment i l fut 
nécessaire de faire une seconde dédicace d'un 
édifice, dont la masse en pierre était k Fabri de 
l'incendie et qui n'avait de combustible que sa 
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couverture, dont par conséquent les parties es
sentielles pour le culte ne pouvaient être dégra

d é e s . ; • • -: 

* / Par ce que l'on vient de dire-de l'église col lé
giale, il est aisé de comprendre qu'elle était dé
corée convenablement dans son intérieur et 
qu'elle pouvait à juste titre jouir de quelque 
distinction par ses ornements religieux et par le 
nombre des desservans, dont on parlera ensuite ; 
mais toute cette splendeur disparut en l 6 3 0 . 

Alors parut un G u i l l a u m e différent de 
celui, qui était devenu par le respect dû à ses 
vertus en quelque sorte le patron ( de la ville 
et qu'elle vénérait conîme saint ; le second n'avait 
sans doute pas moins de vertus, mais elles n'a
vaient pas les mêmes formes. Ses collègues lui 
reprochaient son âpreté et sa violence. Guil
laume Farel avait fait en 1528 5 mais sans succès, 
une tentative pour faire adopter à Neuchâtel le 
nouveau,régime calviniste ; obligé de se retirer, 
i l y laissa quelques partisans, qui préparèrent 
les voyes à une seconde tentative ; elle eut lieu 
en 1530. Son parti plus nombreux se prononça^ 
plus ouvertement et, revêtant les couleurs de 
son chef, crût pouvoir se permettre les actes les 
plus violents ; la destruction de tout ce qui tenait 
à l'ancien culte, de tout ce qui semblait lui ap
partenir , fut le point de1 ralliement des nouveaux 



réformés, l'autorité devint impuissante et le dés 
ordre fut porté h l 'excès , les autels brisés ainsi 
que leurs meubles. L e maître-autel était décoré 
d'un .-grand tableau, dont avait fait présent en 
1505 le chanoine Louis de Pierre ; oh l'admi
rait et i l était estimé 5 0 0 florins d'or: on-n'est 
pas assuré qu'il aît été détruit; mais la/fureur 
dès iconoclastes se porta jusques k mutiler quel
ques-unes des statues des Comtes. L'inscription 
suivante domie lieu de croire que ces violences 
se commirent le 23 Octobre 1530. Elle fut peinte 
en or dans une cartelle fond bleu ? sur le premier 
pilastre k droite en entrant dès la nef au choeur. 

Le 23 Octobre ±530 Vidolâtrie fut/ abattue et 
ostée de céans par, les bourgeois. 

V Cette inscription intolérante propre k main
tenir la scission primitive entre lès sectes a sub
sisté longtems, plutôt par '."l'effet de l'habitude 
de la voir, que par un assentiment réfléchi. 
Enfin en 1786 Mré de Béville , Gouverneur de la 
Principauté, par une simple insinuation au Ma
gistrat en obtint le retranchement k l'approbation 
unanime du peuple étonné de sa longue durée. 

L a division entre les deux partis était h son 
comble, la violencè se dirigeait ,sur les objets 
animés et des- scènes sanglantes auraient suivi , 
si des députés de Berne n'avaient proposé la 
voye de la délibération du peuple pour fixer 
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son choix d'une religion. L e 4 Novembre 19 
voix décidèrent l'adoption du calvinisme au 
gré des députés, qui- lè voulaient, suivant leurs 
instructions, (8.) en, conservant la forme de dé-r 
libération prescrite par le traité de Bremgarten. 

L a question décidée, le culte catholique et 
tout ce qui lui appartenait étant aboli, le Gou-

, verneur George de Rive s'empara pour la Com
tesse de ce qui restait des ornements d'autel et 
du trésor de la sacristie ; i l envoya le tout à 
Espoïsses , terre en Bourgogne, où demeurait 
Jeanne dTIochberg. L'orgue,, qui ne portait au
cune image de saints, fut probablement épargné 
par le peuple ; mais la simplicité du culte calvi
niste dans le chant, comme dans ses autres par
ties, ne pouvait tolérer ce luxe , qui rappelait trop 
la religion; abolie; il était donc inutile de le 
laisser subsister et George de Rive le fit démon
ter et transporter dans le château en 1538. 

Ainsi l'intérieur du temple fut dépouillé 
d'ornements : deux tables en marbre pour la Ste. 
Cène remplacèrent le maître-autel; les stalles 
des chanoines, probablement d'un beau bois et 
recherché, furent en levées , des petits bancs sim
ples et sans dossier occupèrent cette portion 
de l'église ; des bancs de même nature couvri
rent les tombes , qui formaient le sol; des bancs 
fermés furent substitués à la plûpart des chapel
les ; tous appartinrent aux famille* bourgeoises, 
" '. ' '< y ; ' • , 'i qui ' . 
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qui sans doute les firent dresser ; i l y en eut 
pour les. corps d'administration civile, pour les 
ecclésiastiques, et comme tous les assistans de-

1 vaient être assis, on pratiqua des galeries au-
dessus de la porte masquée de la nef et dans les 
deux retours des bas côtés. 

L a chaire simple en bois de noyer fut ap
puyée à une colonne de la nef au centre de 
l 'église, et l'on consacra en latin l'époque de la 
destruction de la religion catholique dans l'ins
cription suivante, en lettres d'or sur champ d'azur, 
autour de son impériale : 

OCTOBRIS Q V V M SOL I V I T TER QVINTVS IN OCTO 
L V X V I M CÂSTRI L V X I T IN VRBE NOVL 

ce qui répond à la dàte de l'abolition du catho
licisme. 

Par cette réforme toutes les propriétés de 
l'église passèrent au pouvoir des Comtés de Neu
châtel , à la réserve dé Landéron et de Cressiër, 
qui demeurèrent catholiques, et des revenus con
sidérables, dont jouissait dans le comté l'abbaye 
de Fîsle de St. Jean, cédée par Jeanne d'Hoch
berg à l'état de Berne, et de quelques propriétés 
ecclésiastiques étrangères. ( 9 . ) 

Cette Comtesse, qui avec une humeur prodi
gue manquait souvent d'argent, avait aliéné et 

@eWic^tfovf(*cr V I . 2; 13 
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vendu pour: s'en procurer , ses domaines les plus 
considérables k la ville dé .-Neuchâtel, voulut 
rentrer dans leur possession, mais ne pouvant 
rembourser les sommes^ acquittées, il fallut les 
compenser par d'autres objets; des; arbitres en 
prononcèrent donc la restitution en 1539, mais 
en retour Jeanne d'Hochberg dût abandonner k 
la ville l'église, le cloître et ses dépendances; 
les maisons des chanoines au-dessous du cime
tière, et les biens du chapitre, assignés k l 'hô-/ 
pital de Neuchâtel d). 

C h a p i t r e de N e u c h â t e l . 

Un acte de 1158 (C ) , contenant la donation 
faite par U l r i c h , seigneur de Neuchâte l , h 
l'abbaye d'Hauterive auprès de Frybourg, de la 
terre rougedepuis le lac de Neuchâtel k la terre 

d) Dans ces dépendances étaient le, cloître et son 
portique, qui communiquait à l 'église, et la mai
son voisine dê  St. Guillaume 9 de laquelle il des
cendait dans le cloître. L a ville céda dans le 18me 
siècle le sol de celle-ci et la partie nord du cloître 
à la congrégation des pasteurs de l'état, appelée 
la classe ; elle y fit bâtir sa maison d'assembJe'es , 
d'archives et de bibliothèque; l'administration de 
la ville lui donna aussi l'usage de la sacristie, dans 
laquelle fut formée une bibliothèque pour les pro
posants , qui se vouaient au ministère. . 
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de C a r c e r e i s , appartenante à l'abbaye de Fon
taine-André, met au nombre des témoins Ro
dolphe, chapelain de Neuchâtel. ; 

L a dénomination simple de C h a p e l a i n 
indique 1°. un seul ecclésiastique fonctionnant 
dans cette ville ; 2°. que le seul édifice dèstiné 
au service divin était une chapelle, puisque R o 
d o l p h e n'était pas titré de curé ; et enfin 3°. que 

'-•l'église collégiale n'était pas encore bâtie. 

U n temple plus spacieux que ne le requé
rait alors la population de la ville, construit 
dans la capitale de la principale terre des, sei
gneurs et le lieu de leur résidence, exigeait plus 
qu'un curé et son vicaire, pour y officier et y 
célébrèr le service. I l devait y avoir quelque 
splendeur dans les officians, de la dignité dans 
leur nombre et leurs fonctions comme daiîs leur 
costume. - , 

Ulrich fondateur de l'église et mari de Berthe 
était mort avant 1192 , car Rodolphe son fils aîné, 
en qualité de seigneur de Neuchâtel, termina à 
cette dâte un différend, qui s'était élevé entre 
lu i , avec la maison religieuse d'Hauterive, et celle 
dé Fontaine-André. (G.) L a construction du 
temple n'était pas, encore terminée, ce ne fut 
donc pas lui, qui institua le chapitre ; i l ne parait 
pas non plus que ce fut Rodolphe son fils, si 
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l'on adopté l'opinion de ceux, qui attribuent à 
Ulrich, 2d fils d'Ulrich fondateur, l'érection du 
chapitre, puisqu'il ne le pouvait que dans le cas, 
où son frère aîné Rodolphe serait mort, ce qui 
paraît en effet avoir eu lieu à cette époque. On 
ajôûté qu'il forma ce chapitre à deux reprises , 
6 chanoines à la fin du l2me siècle et une addi
tion de 6 autres au commencement du 13me ; mais 
comme il n'y a nulle preuve de ce fait y Ton s'en 
tient à ce qui est connu, savoir, que ce chapitre 
était composé de 12 chanoines , le prévôt 
compris. y 

L a dâte de la créâtion de ce corps ecc lé 
siastique n'est paŝ  exactement connue; les do
cuments, qui pouvaient donner des lumières à cet 
égard, ayant été détruits en l45o, l'on ne peut 
donc en juger que par les indications suivantes. 
Un acte, qui parait avec quelque fondement dâté 
de 1192 environ , porte dans le nombre des 
témoins P e t r u s No v i c a s t r i GG, qui ne peut 
être interprété que par P e t r u s No v ie a s t r i 
C a n o n i c u s ; c'est la première mention que l'on 
trouve d'un chanoine à Neuchâtel. (D.) Un au
tre acte de 1196 indiqué aussi comme témoins 
M a g i s te r G u i l l e l m u s et A i b e r t u s G a no-
h i c i No v i c a s t r i . (10.) U parait dès là , que 
ce chapître fut fondé à la fin du 12me siècle et 
probablement lè prémier prévpfc fut Berchtold, 
3me fils d'Ulrich mari de Berthe, lors même que 
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dans un acte de 1196 il n'est titré que de= tré
sorier de l'église de Lausanne, dont i l devint 
évêque, ensuite intervenant comme tel dans la 
charte des franchises, qu'Ulrich, son frère aîné, 
avec Berthoud, son neveu et pupille donnèrent 
en 1214 aux bourgeois de Neuchâtel. 

On ne peut expliquer la raison, pour laquelle 
le prévôt du chapître était mainmortable, (11.) 
tandis que les chanoines ne l'étaient pas ( 1 2 ; ) , à 
la réserve de la place qu'avait occupée St. Guil
laume dans ce corps (ibid.) et qui, probablement 
alors, fut surnuméraire et rentra à sa mort dans 
le nombre " de 12 de l'institution de ce corps. ç 

I l se pourrait que le Comte héritant de tous les 
curés du comté, (13.) le poste de prévôt , comme 
chef du chapître, fut envisagé ainsi qu'une cure. 
Cette condition parut sans doute peu honorable 
au- chapître, qui profita pour l'affranchir de 
l'occasion , que présenta l'empressement de Jean 
Comte de Frybourg, en 1446, d'acheter un fonds, 
qui appartenait à l'office de prévôt, ( i l . ) 

L'on ignore le tems, auquel G u i l l a u m e , 
ensuite béatifié, vînt s'établir à Neuchâtel, mais 
i l est apparent que c'est de lui , dont i l est parlé 
dans Tacte de 1196 (lo.) sous le titre de Ma-
g i s t e r , dû sans doute à sa science. Une-notice 
moderne, dont on ne çonnait pas la source qui 
en a fourni le fond, dit, qu'il était Anglais d'ori-
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gine, que désirant de s'instruire dans les scien
ces, principalement dans la théologie', i l se ren
dit à Paris, où il s'appliqua à l'étude avec tant 
de succès, qu'il put se vouer lui-même : à l'ins
truction, des autres. Au nombre de ses élèves 
étaient deux fils d'un Comte de Neuchâtel , alors à 
Paris, pour suivre leur éducation; ils furent tel
lement satisfaits des soins, que G u i l i a urne pre
nait d'eux,̂  de sa douceur, de ses mœurs et de 
sa conduite, qu'ils désirèrent de se l'attacher et 
de l'emmener avec eux à Neuchâtel, désir que 
partagea leur père c). Gu i 11 au m e céda à leurs 
vives instances et fut accueilli avec joie et em
pressement par Ulr ich, qui lui conféra tout de 
suite une place de chanoine et l'attacha à sa 

-personne comme confesseur^ titre sous lequel i l 
est souvent désigné ; comme clerc, comme cha-r 

e) Ce peut être le Comte U i r i c li ,. fondateur de l'é-, 
glise collégiale, auquel on connaît déjà, son fils 
aîné R o do 1 p h e , par un acte de 1-158, dans lequel 
il intervient par son consentement; il eut encore 
de B e r t b e 2° U l r i c h , qui se titrait de sei
gneur de Neuchâte l , quoique cette terre appartint 
à R o d o l p h e son aîné, et après la mort7de celui-
ci à son fils B e r t h o u d , dont Ulrich fut ie tuteur, 
jusques après.1214. 3° B e r th o ud prévôt de l'église 
collégiale de Neuchâte l , ensuite, évêque de L a u 
sanne. U s e pourrait aussi que/ce fut U l r i c h , se
cond fils du fondateur, qui avait plusieurs fils. L'igno
rance du tems , auquel G u i l la urne arriva à Neu
châtel , ne permet pas d'éclairer ce fait. 
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il était,commensal du Comte, s'il voulait vivre 
à la -cour , sinon on le nourrissait de sa table , 
excepté du pain et du vin, pour lesquels i l lui 
était délivré chaque année deux muids de l'un 
et un de l'autre. (l4.) L'on ne peut douter de 
sa science, de la pureté de ses mœurs et de 
ses vertus,; quand on voit que dans le même 
siècle de sa mort i l lui fut érigé une chapelle 
et un autel dans l'église collégiale. L e lieu 
retiré, où était bâtie l'église, éloigné des commu
nications , lui avait plû et détermina son séjour 
à Neuchâtel ; l'on a dit plus haut qu'il avait fait 
construire le cloître, dans lequel i l descendait 
d'une petite maison attenante , qu'il fit également 
bâtir , et s'y livrait à ses 'méditations religieuses. 
I l parait qu'il fut aussi nommé chanoine au cha
pitre de Lausanne/) . 

Les uns font mourir Guillaume le 4me des 
Kalendes d'Avril 1221, d'autres en 1233. (D.) 
Cette dernière version a plus d'apparence de 
fondement, puisque c'est en 1234 que le Comte 

f) U est fait mention dans le cartulajre de Latisannè 
(C . ) d'un maître . Guillaume de Neuchâtel, cha
noine de ce chapître; quoiqu'il n'y soit point in
diqué de date, le . titre de M a î t r e , dû à la 
science de G u i l l a u m e , son lieu d'habitation, ne 
peuvent laisser de doute sur l'identité de la per-

* 'sonne. ; \ \.' * . . - . - a . . . 
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pourvut à son remplacement dans des fonctions 
qu'il n'aurait pû laisser vacantes durant 11 ans, 
vû leur importance. L e tems de sa canonisation 
est ignoré, i l se peut que sans s'attacher aux 
formes papales, le voeu du pëuple , seul effet 
de son respect, ait suffi pour lui donner le mé
rite de s a i n t , pour déterminer son invocation, 
pour Tinvisager comme son patron, ainsi, i l 
aurait été un saint purement localg). 

Cependant, il ne parait pas que la ferveur 
ait été bien grande pour lui , dès le I 3 m e siècle 
jusqu'au milieu du 15me , les actes connus n'in
diquent rien de plus remarquable en sa faveur, 
que pour les autres saints. J e a n C o m t e de 
F r y b o u r g et M a r i e de C h â l o n s sa femme 
le réveillèrent de ce long repos en 1446. Ils 
trouvèrent ce saint, pour lequel ils avaient une 
grande vénération, logé trop à l'étroit dans son 
ancienne chapelle, qui parait été placée à gauche 

g) Quelques personnes se fondant sur Tépithète de 
be.atus , donnée à St. Guillaume, croyent qu'il ne 
fut s a i n t qu'au premier degré , avant-coureur 
de ce titre, c'est à dire b é a t i f i é ; mais si T o n 
considère que dans le tems , où le titre de beatus 
lui. est appliqué , on le donnait dans les actes à la 
vierge Marie et à tous les saints d'origine et çliom-
més comme tels , on ne pourra lui refuser la ca
nonisation , d'où qu'elle procède , et qui est re-

, connue. (170 . - , ,' 
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de la porte du cloître, par laquelle sans doute . 
G u i l l a u m e entrait ordinairement dans l'église, 
ils résolurent donc dé lui faire construire une 
chapelle plus vaste , pour laquelle ils ne virent 
pas de place plus convenable, que le jardin du 
prévôt , (16.) et ainsi cet édifice se trouve ad
joint à l 'église, dont i l fit cependant en quelque 
sorte partie par la suppression de là porte d'en
trée de la nef / qu'il masqua et à laquelle on-
n'arriva plus que par la petite porte extérieure 
de la chapelle, qu'il fallut traverser. Les fon
dateurs y attachèrent trois chapelains bien dotés 
et logés ; ils devaient être honnêtes de vie et moeurs 
et non concubinaires ) les dits Comte et Comtesse 
étaient collateurs de ces chapellainies durant leur , 
vie et les seigneurs de Neuchâtel après eux. 
(Ibid.) L a construction fut terminée-en l456* 

Un témoignage aussi éclatant de la dévo
tion du Comte envers St. G u i l l a u m e ranima 
celle du peuple, qui était fort languissante; peu 
d'années^ après le Magistrat lui consacra une 
fontaine au milieu de la rue du château, une 
autre dès longtems au vignoble du parc portait 
déjà son nom; on lui avait attribué des miracles 
durant sa vie, niais i l n'en est plus fait mention 
dès-lors jusqu'en 1472. A cette époque la ferveur 
redoublée l'envisage comme ayant rendu la santé 
à un enfant morveux ; il guérit encore un autre 
enfant à peu de temps de là; ses miracles firent 
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Je texte du prédicateur y qui monta en chaire et 
une sonnerie générale de toutes les cloches les 
célébra. Dès-lors le Magistrat recourût à lui 
et l'invoqua dans plusieurs circonstances p é 
nibles. (B.) 

U semblait qu'un homme aussi vénéré aurait 
dû jouir d'un monument funèbre plus remar
quable que les autres ; mais , peut-être par l'effet : 
de son humilité, l'on ignore, où il fut ënséveli . 
L a tradition lui donnait pour tombe une pierre 
taillée, ornée d'une seule croix, devant la porte 
à l'occident de celle du choeur; et à peu de 
distance sur la même ligne, plus rapprochée du 
chœur, une,autre pierre brute au second G u i l -
1 a u rn e , qui 300 ans après luV changea la règle, 
que le premier avait établie clans l'église de Neu
châtel. Cependant un acte de 14/2 donne lieu 

de croire qu'il fut enseveli dans l'église, place 
qui devait naturellement lui appartenir. (10.) 

Le Comte de Neuchâtel , qui créa et fonda 
le chapître , en nomma sans doute le premier 
prévôt et les premiers chanoines, abandonnant 
a ce corps les remplacements des vacances. Du
rant .longtems ensuite , il ne resta aux Comtes, 
que la nomination aune seule place, savoir celle 
qu'avait) occupée St. G u i l l a u m e . (l4.) L e 
texte de l'acte , qui détermine cette nomination , 
lesdevoirs , addrictions et revenus de cette place, 
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indique q u ï l y avait eû quelque difficulté à ce 
sujet entre le Comte'et le chapître, et que lors 
même que les fonctions de ce chanoine sont 
particulièrement relatives au service du Comte, 
c'est le chapitre , qui stipule avec Berchtold , que 
celui, qui sera nommé à ce poste, aura les qua
lités et l'instruction nécessaires pour le desser
vir. I l devait jouir dé la prébende de chanoine, 
sans être adstreint à la rigueur de l'observance 
de ses fonctions ecclésiastiques, dont le service 
particulier du Comte, le dispensait, lorsqu'il y 
était appelé. L'on a déjà dit que c'était le seul 
des chanoines avec le prévôt soumis à la main
morte, c'est-à-dire qu'à leur mort le Comte se 
mettait en possession de leur dépouille. 

ïJéglise de Neuchâtel étant, ainsi que le-
Comté dans le diocèse de Lausanne, l'évêque 
avait l'inspection et la juridiction supérieure sur 
ceux, qui la desservaient ; on lui faisait donc 
part de l'élection du prévôt qu'il établissait. (18.) 
Lorsqu'il visitait les autels de l'église collégiale, 
i l s'abstenait par égard pour le Comte de celle 
du maitre-autel. I l retirait Annuellement pour 
cette surveillance le produit,de la terre de M a -
r e n s et de la terre de C o r t a i l l o d , un muid 
d'avoine à S a u 1 e s, demi-muid d'avoine à P e-
s e u x et les mehaides de Téglise dans tous les 
lieux, où elles se percevaient, de plus, une por
tion de chanoine ou de prêtre sur les dîmes de 
bled ou de vin, en tems de vendanges. (A-*). ' 
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L'élection d'un prévôt se faisait de la ma
nière suivante. L e chapitre, solennellement 
assemblé au son de la cloché, faisait, choix de 
3 chanoines, qui nommaient par leur délibéra
tion celui des chanoines, qu'ils trouvaient le 
plus digne d'occuper cette dignité,, ils le pré
sentaient au chapitre, qui , après l'avoir agréé, 
demandait sa confirmation à Levéque diocésain» 

L'élection des chanoines se faisait par le 
chapitre solennellement assemblé, tant que celui-
ci eut leur nomination. 

À leur entrée dans le chapitre ils prêtaient 
le sermons suivant: 

„Môi N. chanoine de cette église célèbre, 
„je jure et promets d'être fidèle à l'illustre et 

' ^puissant seigneur/ mon seigneur le Comte de 
,>Neuchâtel et ses successeurs, ainsi qu'aux v é 
nérables mes seigneurs, messire le prévôt et 
^chapitre de cette église, de procurer leur avan
tage et leur utilité, d'éviter leur dommage, 
„d'ôbserver suivant mon pouvoir les coûtumes, 
^constitutions, ordonnances et statuts écrits et 
„non écrits, de ne révêler à personne les secrets 
„du chapitre et de ne prêter serinent à personne 
„d'autre dans cette église ; ainsi Dieu m'aide et 
,5les saints évangiles de Dieu." 

Les chapelains faisaient le même serment, 
mutatis mutandis. 
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Jusques au milieu environ du 15me siècle 
le pape disposait durant 8 mois de l'année des 
prébendes ou canonicats ; mais en 1439 Jean Comte 
de Frybourg obtint d'Eugène I V . qu'il s'en relâ
c h â t , (19.) en même tems qu'il en obtenait le 
droit de nommer à l'alternative avec le chapitre 
dans les cas de vacances de canonicats. 

L e même Comte, plus que ses prédécesseurs, 
mécontent peut-être des choix, qu'avait faits le 
chapitre, voulut y pourvoir et donner à ce corps 
plus de considération; i l demanda donc et ob
tint en 1451 (ibid.) du pape Nicolas V. une bulle, 
qui prescrivait que l'on ne reçut comme chanoi
nes , que des sujets issus de familles nobles, ou 
gradués en théologie, ou en droit, ou en méde
cine, ou maîtres ès arts. Calixte I I I . dans sa 
bulle de 1455 confirma les deux bulles précéden
tes (ibid.). I l y ajouta la permission dans des 
cas, qu'il énonce, au prévôt et aux chanoines, 
de ne pas faire résidence, sans être privé de 
leur prébende. (À.) 

I l n'y a nulle indication des marques dis-
tinctives du prévôt dans les 3 premiers siècles 
d è s la fondation du chapitre ; mais en 1512, peut-
être pour attirera la ville de Neuchâtel et le 
Comté dans son parti et décider leur réunion 
avec les Suisses dans la guerre qu'il leur avait 
fait Entreprendre contre Louis X I I . , Jules I L 
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statua par une bulle que , pour décorer la di
gnité de prévôt, celui-ci porterait désormais la 
mitre pastorale, le bâton et les autres marques 
(pontificalibus) des archévêques et évêques en 
célébrant la messe, les vêpres* et d'autres, solen
nités, en donnant la bénédiction au peuple y et 
en officiant dans l'église de Neuchâtel, lors même 
que des archévêques et des légats seraient pré
sents. (C. ) ' 

Les chanoines , jusques vers la fin du iSme 
siècle, portaientTaumusse de peaux rousses, ou 
d'écureuils , les chapelains n'en étaient pas déco
rés; mais en 1 4 7 7 Rodolphe Margrave d'Hoch
berg obtint d'Alexandre évêque de Forl i , légat 
de Sixte I V . en Allemagne, que les chanoines 
portassent désormaisTaumusse de vair (petit gris) 
de 5 peaux de hauteur, et les chapelains celle 
d'écureuil à 4 peaux de hauteur, que les cha
noines "quittaient. ( 2 0 . ) 

A la fondation du chapître, i l fut fait un ) 
règlement pour la chape, que chaque chanoine 
devait fournir, dès qu'il avait été nommé et qui 

, demeurait dans le trésor du chapitre après sa 
mort ; mais ce statut était tombé en désuétude 
par suite de la négligence de çeux , qui devaient 
veiller à son exécution , ensorte que durant un 
long espace de temps, i l n'y en eut que quatre ' 
fournies. Pour remédier à ce désordre, le 
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chapitre solennellement assemblé statua de nou
veau en 1474, rappelant l'ancien règlement, que, 
dès qu'un chanoine aurait été reçu , il donnerait 
à l'église une chape en étoffe de soie , velours 
ou damas, brodée soit en or ou en argent, de 
la valeur de.5o Livres petite monnaye, pour la 
décoration du service divin /z). On trouve à ce 
sujet le détail suivant:-dans les notes d'un cha
noine , extraites d'un volume, qui renferme les 
statuts renouvelles du chapître et d'autres ob
jets, qui le concernent. (Â.) 

En-1481, Messire Je an deB os co , (duBois) 
donne à. l'église une chape de velours cramoisi 
à franges d'or et à personnages brodés de même; 

E n 1485, noble Messire P h i l i b e r t de 
C h o l e x , curé d'Engollon, reçu chanoine, fit 
faire sa chape de damas blanc, brodée en or, 
avec ses armoiries devant et derrière. 

E n 1487, noble Messire P i e r r e de P i e r r e, 
reçu chanoine, par la cession, que lui fit de sa 

h) E n 1473, 50 fb. monnaye équivalaient à'2400 lb. 
chair de veau à la boucherie; On employé ce-
moyen de rapport pour connaître la valeur actuelle 
de ces 50 lb. parce qu'il n*y avait que de très-pe
tites variations, dans les viandes ordinaires, tandis 
que'le grain et le vin en éprouvaient de très-gran
des d'une année à l'autre à raison des récoltes plus 
ou moins abondantes. 
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place Messire L o u i s de P i e r r e , fit faire sa 
chape d'un trèsrfin damas blanc, brodé et à 
franges d'or, ayant devant et derrière des ima
ges de la vierge. 

E n 1494, Messire J e a n de L i v r o n , qui 
avait été reçu chanoine en 1489, revenant d'un 
long et dangereux pélérinage à la terre sainte 
pour visiter le saint sépulchre et passant à Ve
nise, y acheta sa chape de damas blanc , en belle 
broderie d'or avec personnages en relief, à l'hon
neur de la sainte vierge. 

Pour assurer d'autant mieux le don de la 
chape, le règlement prescrivait qu'au moment 
de Félection d'un chanoine il donnerait caution 
au chapître pour la valeur de sa chape. 

L e Margrave Phïlippe^d'Hochberg et Marie 
de Savoye sa femme, voulant ajouter à la déco
ration et à la splendeur du service , fondèrent le 
d Orne Janvier 1497 6 enfans de choeur et un 
maître de chant pour les élever et conduire , avec 
un domestique , ou une servante , à l'imitation 
de ceux de l'église dé Lausanne; ils leur assi
gnent 6 muids de froment et 4 muids de vin. 

Les statuts fondamentaux du chapître, pres
crits dès la création de celui-ci, et qui avaient 

eu . 
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e û la confirmation du Pape z) > périrent en l45o> 
avec les archives de ce corps dans la maison de 
son trésorier et ne furent rétablis que 23 ans 
après; on retrouva des copies et des notes an
ciennes sur lesquelles le prévôt et le chapître 
en dressèrent un nouveau corps d'articles, dans 
leur assemblée solennelle le 18 Juin 1473. ;Cette 
pièce en latin de l'école d'alors, longue et ver
beuse, surtout dans le préambule et la conclu-
sionyne doit pas faire partie d'un mémoire tel, 
que celui-ci, l'on sè bornera à én extraire ce qui. 
concerne la constitution du chapitre. L'attache 
de l'évêque diocésain était nécessaire pour don
ner à ce corps de règlement l'autorité nécessaire^ 
le chapître délégua à Lausanne deux de ses 
chanoines , L o u is d e P i e r r e , bachelier en 
droit civil et droit cation , et P i e r r e D e s s o us 
l a v y , bachelier en décrets ; pour communiquer " 
à l'évêque et Comte de Lausanne B e n o î f de 
M ont f e r r a n d, le code qui venait d'être dressé/ 
et lui en demander acte de vidimus ; qui leur 

i ) Une bulle de Gélestîn I I I . de 1194,. concernant 
les deux cures d'Arins et de Eenin, auxhapîtrèy 
(21.) prouve la confirmation "antérieurement donnée; 
par le Saint Siège à l'érection du chapître , puisque, 
la bulle de 1194 en était une suite; on peut aussi 
en inférer -, étant l'acte le plus ancien Connu.qui re- -
garde ce corps - ecclésiastique et, à ce - qu'il parait, 
une partie de sa première propriété , qu'il avait été 
créé peu avant cette époque* 

©efc&ic&tfotifc&er V L 2. tk 
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fut accordé, en 4.477 le 9 Février an 6 du ponti
ficat de Sixte IV . (A.) . „ ' 

Statuts. 
L e chapître devait être composé de 12 cha

noines, compris le prévôt. 

L e prévôt devait être dans les saints ordres, 
au moins diacre, sa dignité étant unique (swgzi-
laris dignitas) i l ne peut être promu que de son 
consentement à des ordres supérieurs. I l n'est 
pas obligé de faire son stage pour jouir de sa 
prébende, puisqu'elle est obligée à son office. 

I l retirait le tiers de la dîme de CofFrane et 
jouissait dii revenu du pré du Breuil de Fenin, 
pour lesquels i l devait donner quelque chose aux 
chanoines et aux pauvres curés du chœur. 

E n considération de ce revenu, i l était obligé 
de suivre et traiter à ses propres fraix les affai
res de l'église dans les terres du Comté de Neu
châtel et au val de Ruz ; lorsqu'elles l'appe
laient au-dehors, c'était aux fraix de l'église. 

A cause de sôn office, i l avait des biens du 
chapître, une vigne ou une maison ; mais i l ne 
retirait rien des oblations , des aumônes ou 
dons, où qu'ils se fissent, s'il n'était pas présent. 

Quant i l était dans la paroisse de Neuchâtel, 
i l recevait sa portion des offrandes (jnqnualibus), 
lors même qu'il n'assistait pas dans l'église aux 
heures» 
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, I l avait seul la cure des ames des chanoines 
et pouvait infliger des punitions a ceux-ci, non 
^excommunication, la suspension et l'interdic
tion de l 'église, mais i l pouvait prescrire quel
ques peines pour l'exemple du chapître selon le 
démérite des coupables. 

L'Abbé deF o n t a i n e - A n d r é était prében-
daire et non chanoine, i l avait sa voix dans le 
chapitre pour le seul cas de l'élection d'un pré
vôt. Pour la prébende qu'il retirait i l devait faire 
un stage personnellement ou par son prieur , dès 
les vêpres des vigiles de la fête de tous les saints 
incluses, jusques au 4me May exclus, et durant 
ce temps-là i l resterait durant les 3 heures ca
noniales, porterait l'habit ordinaire et demeure^ 
rait avec les chanoines, suivant la convention 
faite entre l'Abbé au nom de son couvent et le 
chapître £). I l pouvait célébrer la messe au grand 
Autel en habits pontificaux dans les fêtes. 

k) L'abbaye de Fontaine-André y à demi-lieue de la 
ville de Neuchâte l , dans les bois sur la hauteur , 
au pied de la montagne de Chaumonty fut fondée 
en 1143 par D on R i c h a r d , Abbé du lac de Joux, 
et dotée par les seigneurs de Neuchâtel. Son Abbé 
fut attaché au chapitre de Neuchâte l , probable-
ment dès la création de celui-ci, mais d'une ma
nière équ ivoque , car cet article des statuts lui re-
fuse la place de chanoine y à un seul égard près. 
I l jouissait cependant d'une prébende • mais le mo-
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Des 11 autres chanoines .(après lé prévôt)> 
7 étaient prêtres, et durant leurs semaines dans 
le courant d'une année célébraient, tour-à-tour, 
la messe au grand autel. 

Des 4 restans, 2 étaient chanoines et 2 sous-
diacres, qui pouvaient, s'ils le voulaient, arriver 
aux offices majeurs; tandis qu'ils étaient prêtres , 

tif en est énoncé dans l'acte de 1209. (1.) L'incertî, 
tude de sa position , les tentatives qu'il fit sans doute 
pour arriver à une placé effective de chanoine, don
nèrent lieu à des difficultés avec le chapitre, les 
premières furent terminées par une sentence ar
bitrale du 12 Juillet 1266. Les arbitres étaient 
l ' A b b é de F r e n i s b e r g , Messire G u i l i a urne 
de O i se s oii O r s e y , chanoine de Genève, et Mes
sire C o n on , curé de -Vevëy, chanoine de Neu
châtel. Ils prononcèrent: 1) Que l'Abbé aurait une 
prébende canoniale , moyennant que .lui ou son 
prieur fit son stage dans l 'église; 2) Qu'il pourrait 
y célébrer le service dans les grandes fêtes et au-*-, 
rait le fruit de la prébende , s'il y résidait ces jours 

- l à ; 3) Qu'il n'aurait de voix au chapître, que pour 
l'élection d'un prévôt ou d'un chanoine. I l parait 
que dans les difficultés , qui eurent lieu dès-lors , 
jusques en 1473 , l'Abbé perdit le droit de suffrage 
pour l'élection d'un chanoine, puisque les statuts 
de cette dernière dâte circonscrivent ce droit à l'é
lection d'un prévôt. Quoique l'arbitrage de 1266 
semblât avoir mis en règle ce qui concernait l'Abbé, 
cependant les différends entre lui et le chapître re
parurent encore quelques fois. 
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ils nè recevaient le salaire , moyennant qu'ils 
fonctionnassent comme les autres chanoines prê
tres. 

Deux des pins anciens chanoines conduisaient 
le choeur dans les fêtes solennelles, avec leurs 
chapes , le plus âgé conduisait le chœur à 
droite, ordonnait les lectures pour le matin et 
les vêpres. 

- Lors des fêtes doubles, chaque chanoine 
durant son mois de service dirigeait le chœur, 
car tous les chanoines résidans étaient obligés 
alternativement, et l'un après l'autre, de faire le 

, service durant un mois et de diriger le chœur 
e u x - m ê m e s , ou par un substitut. 

L e curé de Neuchâtel ou son vicaire {appelé 
vicaire perpétuel) dans le service devaient faire 
commencer les 9 leçons dans les fêtes. 

Tous les chanoines , qui voulaient retirer les 
gros revenus, en bled et v in, devaient faire stage,' 
c'est-à-dire résidence, savoir continuement du- ^ 
rant une année, ou par parcelles, et commence
raient leur année de manière qu'elle se terminât 
avant la fête de Marie Madelaine. 

Lé chanoine nouvellement élu devait com
mencer son stage, qui était de 26 semaines par 
année, au chœur , en vêtement de son,ordre, aux 
premières vêpres des vigiles de Màrie Madeleine* 
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et continuer sans interruption à matines/ aux 
grandes messes et aux vêpres , jusques au jour 
de St. Vincent martyr, 22 Janvier, inclusivement} 
mais s'il le voulait / il pouvait aussi commencer 
son stage aux vêpres de la veille du jour du dit 
saint, jusques à la fête de Marié Madelaine ; 
s'il interrompait son service , ou ne vaquait qu'à 
l'une des heures prescrites, son stage était réputé 
nul , et il n'avait rien à prétendre aux gros fruits 
(grossos fructus) de sa prébende. 

Un chanoine n'était pas censé avoir assiste 
à matines et à vêpres , s'il n'était pas entré dans 
le chœur avant le premier psaume et s'il n'y 
avait pas attendu le dernier Dorninus vobiscum, 
avant le benedicamus ; ni avoir été présent à la 
messe , s'il n'était pas arrivé avant la fin de 
l'épître. I l était également défendu à tout cha
noine et chapelain de converser avec ses voi
sins durant les services de matines et vêpres 
et de s'entretenir de choses vaines, oiseuses 
etc., desquelles ils rendraient compte au jour 
du jugement ; défense d'empêcher le service di
v in , de troubler le prêtre officiant etc. U ne 
leur était pas permis de sortir du chœur, sur-; 
tout durant la messe, à moins d'une cause légi
time et raisonnable. Les contrevenans à ce pré
sent statut avec obstination, étaient punis sévè
rement à la vplonté du chapitré. 

Dispense à un chanoine d'assister au service, 
sans nuire à son stage; ni perte de sa prébende, 
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de 3 jours pour une saignée, de $ jours pouf 
une purgation, du temps que durera une infir
mité ou maladie, de celui que durerait une va
cation bu commission de l'église, ou des sei
gneurs ; détails sur ces objets pour empêcher la 
fraude. 

L e stage étant fait, tous lès chanoines et 
l'Abbé de FontainerAndré, en vertu de la sen
tence arbitrale (k) , retiraient sous le nom de grosse 
prébende, chacun une portion égale du produit 
des dîmes en bled et en vin. 

Les chanoines, qui faisaient leur stage , 
recevaient largement du casuel (rrianualia de 
censibus régule et de aliis obvenièntibus), à l'ex
ception des nouveaux chanoines, qui ne retiraient 
rien, jusqu'à-ce qu'ils eussent terminé leur pre
mier stage» 

V y • f * > . • : 
L e chanoine reçu jurait de donner à l'église 

dans le terme d'un an, dès le jour de sa récep
tion , une chape de la valeur de 5o Ife. petite mon
naye, d'étoffe de soye ou velours, ou damas et 
décorée convenablement, et pour sûreté présen
tait caution au gré du chapître. 

L e chanoine, qui faisait son stage d'une an
née , perdait le jour auquel il n'avait pas assisté à , 
matines, à la messe, à vêpres; mais celui, qui 
n'aurait pas assisté à matines ; devait être p r é -
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sent à la messe et à vêpres y pour que ce jour 
lui fut compté. ' ' ' 

L e prévôt était exempté de celte observance, 
dont la non-observation ne le privait pas des 
fruits de prébende. Les sexagénaires étaient dans 
le même cas, quant aux matines. L e célérier ou 
quelqu'autre préposé était chargé de noter les 
absences. , , ; 

Les prêtres chanoines semainiers, pendant 
une année, et qui officiaient soit eux-mêmes , 
soit par d'autres chanoines demeurans en ville, 
avaient l'avantage des muids, terciérs eLénîines 
de bled, (article non-expliqué) ou froment, ou 
avoine y .et chacun, d'eux un muid de vin en tems 
de,vendange ; à la réserve des éminettes de fro
ment données pour faire le pain de Pavent et de 
quadragésime , ppur le repos des ames des défunts. 
Chaque chanoine prêtre officiant lui-même4 , ou 
par un autre, avait double portion durant la se
maine des cens de la règle, 

, Tout le reste était partagé aux chanoines 
résidans en ville, excepté la distribution suivante. 
A Pavent et au quadragésime , i l était fait de l'é-' 
minette de froment 13 pains, dont on donnait 
un pain et uii qiiarteron de vin à chaque cha
noine, qui aurait assisté à la messe des chanoi
nes y si le vin était plus abondant, il. en était 
donné davantage par l'avis du chapître; Le cha^ 
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ïiome prêtre y qui célébrait la messe des morts au 
grandyautel à Pavent et au quadragésime, avait 
double portion de ce pain et de ce vin. 

L e chanoine, qui faisait la culture entière des 
vignes appartenantes au chapître , venant à mou
rir avant la récolte, pouvait léguer la moitié de 
leur produit, s'il n'avait fait qu'une partie de la 
culture. Ses héritiers , s'ils la terminaient, avaient 
la récolte , mais devaient payer au chapître le 
cens ou canon que lui devaient ces vignes. Mais 
si le chanoine mourait intestat, la récolte reve
nait au chapître, en augmentation de l'ànniver-r 
saire du défunt, ou s'il était pauvre, pour fou r-, 
nir à ses funérailles, auxquelles le chapître était 
obligé. ; 

Un chanoine prêt à, mourir, pouvait dispo
ser du vin, du froment et des autres émoluniens 
quï l avait perçus/ quoiquï l n'eut pas terminé 
son stage. , 

L'Àhhé de Fontaine-André retirant les gros 
fruits de la prébende de la première année après 
la mort de chaque chanoine, qui avait fini son 
stage ( T . ) , les fruits de la seconde année appar-V 
tenaient aux héritiers du chanoine. 

Les délits mineurs des chanoines et chape
lains y tels que dettes y fautes dans le service di
vin, petites disputes, étaient punis/ pour les cha
noines par là suspension de la prébende , et pour 
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les chapelains par celle de l'usage de leurs ha-
billemeris d'office, suivant l'exigence du cas, dé* , 
clarée par le chapître assemblé pour ce fait. 

T ç u s les bénéficiés juraient fidélité et obéis 
sance au chapitre, au prévôt et à chaque cha
noine, et ne pouvaient prêter nul autre serment, 
pour motifs d'autres bénéfices ou autres vê te -
mens d'ordre. 

Tout chanoine ou autre ecclésiastique, fai
sant le service dans l'église, devait s'y rendre 
avant le dernier coup de la cloche avec son v ê 
tement d'office. S'il y manquait, i l était écarté 
du chœur durant 8 jours ou plus longtems, s'il 
persévérait , sans espoir de rémission. 

L e chanoine, qui n'était pas sous-diacre, et 
qui n'avait pas débuté par faire son stage com
plètement , n'avait pas voix en chapître. 

Celui qiii révêlait les secrets du chapître per
dait le revenu de sa prébende, par l'avis du 
prévôt et du chapître , jusqu'à ce qu'il obtint 
grâce. ; • ' "• - . Y , •; • -

Les chanoines ne pouvaient avoir chez eux 
de servante suspecte de mauvaise conduite, de 
concubine domestique (focariamconcubinam), ou 
toute autre femme de mauvaises mœurs, et ne 
devaient pas vivre avec elles d'une manière i r f é -
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d'avertissement de les quitter et de s'en abstenir , 
ils n'en tinssént compte, ils étaient exclus du 
chœur , jusqu'à-ce qu'on fut assuré par les effets 
qu'ils avaient obéi aux monitions, ne devant 
espérer aucune dispense. 

Les bénéficiés dans l'église et le vicaire ou 
curé de Neuchâtel devaient assister à toutes les 
heures canoniales , aux heures de la vierge Ma
rie , et aux vigiles des trépassés ; le prévôt et le 
chapître avaient sur les dits prêtres et les clercs 
du chœur une pleine juridiction, et pouvaient 
leur imposer des statuts selon qu ï l leur parais
sait convenable. 

L e prévôt et le chapître dans leur assemblée 
générale renouvelaient chaque année l'office de 
célérier et celui de matriculaire, leur prescri
vaient les ordonnances ày suivre , infligeaient les, 
peines; encourues. ' 

Dans cette assemblée solennelle de 1473 on 
rappela les statuts fait* en 1360 par le prévôt 
Christin et le chapître dans l'assemblée générale 
de la veille de St. Jean Baptiste, pour remettre 
en règle les chapelains , qui négligeaient leurs 
devoirs. , 

L e chapelain jouissant d'un bénéfice dansï'é-
glise de Neuchâtel et attaché au chœur, qui iriau-
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guait â l'heure de matines, de là grand-messe et 
de vêpres , perdait un denier monnoye Bâloise, 
pour chaque heure de ces trois offices manquée, 
et pour défaut de la première,, de la 3me, de là 
6me , de la 9me et complectorii, pour chacune 
une obole, même morinoye ; ces amendes de
vaient se payer au maître des oeuvres pourJLa 
fabrique de Téglise. 

Le chapelain rebelle ou désobéissant au pré
vôt et au chapître encourait les peines suivantes : 
ou la défense d'entrer dans le chœur, ou la perte 
de son bénéfice, ou la suspension de son office 
autant de tenis qu'il était jugé convenable. 

L e chapelain, qui aurait fait dans la ville basse 
dê  Neuchâtel quelqu'acte qui donnât lieu à des 
plaintes, ou à des poursuites, était recherché 
dans le lieu honnête ou déshonnéte dans lequel 
il était, et le chapitre le punissait selon son dé 
mérite. 

I l était défendu aux chapelains de hanter les 
tavernes, les jeux et les lieux suspects , surtout 
dans la basse ville. > 

L e chapelain , qui s'absentait de là ville sans 
la permission du prévôt ou du chanoine^de se
maine, payait pour chaque jour, d'absence 6 de^ 
niers Bâlois pour la fabrique , à moins qu'il n'eut 
accompagné le prévôt ou un chanoine, bu ne 
fut absent pour leurs affaires. 
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Un chapelain de Neuchâtel ne pouvait des
servir une autre église sans la licence du prévôt 
et du chapître ; s'il y manquait , il était par cela 
m ê m e privé de son bénéfice, mais i l pouvait 
obtenir le pardon de cette faute. 

L e curé de Neuchâtel, ou vicaire payait cha
que année pour lui-même (pro personatu) 10 flo
rins d'or, appliqués à l'utilité- de l'église. 

Par l'ancien usage rappelé et confirmé, i l 
devait y avoir un chapître général chaque année, 
la veille de la naissance de Jean Baptiste, dans 
l'église de Neuchâtel l) ; i l était composé des cha
noines et des autres habitués de cette église et 
y résidant, ainsi que de ceux qui devaient veiller 
à la conservation de la pureté du culte, à la ré
forme des abus, aux moyens de les prévenir, 
ët à l'exécution des ordonnances du chapître ; 
les mon-assistans étaient punis et corrigés ni). 

k . : • •-• . ••• ' • , 7- . ' ' ••• - - •> 

7) Quelquefois le chapître s'assemblait dans le cloître. 
ni) Cet acte de vidimus fut passé à4Lausanne , dans 

la maison du vénérable homme Messire G i r a r d 
O d e t , chanoine et succenior de la dite sainte, et 

' célèbre église de Lausanne et convicaire général de 
la dite église, ainsi que de l'évêché; témoins : Mes
sire P i e r r e de G o m b a , prêtre/ et M a t t h i e u 
H e nd r i x , clerc de d'église de Lausanne^ . 

Au pied sont. signés :. Phil ippus de Com-
petto , Gérard us Odetti , J offre dus, de 



222 

Les chanoines ainsi que le prévôt, étaient 
titrés de Me s s i r e s , quelques-uns d'eux étaient 
appelés M a î t r e s , peut-être à cause de leur 
science , car S t. G u i l 1 a u m e avait été désigné 
pareillement ; les chapelains portaient le même 
tître de M e s s i n e s , d'où i l résulte de l'embar
ras pour distinguer les uns des autres, en géné
ral ce tître de M e s s i r e semblait appartenir aux 
ecclésiastiques» 

L a considération, dont jouissaient les cha
noines, était grande; les Comtes les appellaient 
auprès d'eux pour les consulter dans leurs affai
res; on voit souvent le prévôt ou des chanoines 
au nombre des auditeurs des comptes généraux, 
ou de ceux particuliers des Comtes, remplissant 
des emplois de comptabilité dans leur maison, 
des commissions au-déhors , ou l'office de juges 
dans le tribunal civil supérieur n) , poste qui 
leur fut assuré par la charte de 1454. 

A r e n s , B o ù r g i o et J a c o b u s R i c h a r d i de 
G e n è v e , clerc et nptaire public par l'autorité impé
riale et juré de l'officialité de Lausanne» r 

n) L a charte des franchises des bourgeois de Neu
châtel , de 12l4, ayant péri dans l'incendie de 1450 , 
il s'éleva dés difficultés entre le Comte Jean de 
Frybourg et les bourgeois pour le rétablissement de 
cet acte: l'un des points était la formation du tri
bunal civil supérieur ou souverain, dont aupara
vant le Comte nommait les juges. L e conseil de 
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Les chanoines pouvaient joindre à leur pré
bende des offices qui n'avaient nul rapport avec 
leurs fonctions ecclésiastiques. Ainsi on voit des 
chanoines desservir des postes de receveurs sous 
la maison de Frybourg ; d'autres avaient des cu
res. Pierre Boiïlaton d'Yverdon, chanoine/ te
nait la ferme du grand four de Neuchâtel eh 
1369, elle fut continuée a sa veuve. Au reste i l ' 
résulte de la confusion, dans les dénominations 

Berne, juge entre les parties dès 1406, rappellant 
l'ancien usage , prononça en 1453, que les nobles 
féotiers, chanoines et bourgeois pouvaient et de
vaient juger avec les officiers du Comte. Cette 
prononciation donna lieu à l'article 38 de la charte 
de 1454 qui dit: aussi ne doit connaître (juger) 
en nostre ville de Neufchàtel s sinon les chanoi» 
nés, nobles féotiers (vassaux) y de nostre dit 
Comté et nos bourgeois et officiers d'icelle et nuls: 
autres. Ainsi les chanoines obtinrent une place fixe 
et constitutionelle au tribunal souverain et en demeu
rèrent en possession jusques à la réformation, en 
1530. L e s ministres protestans qui leur succédèrent 
quant à la considération ne/furent point appelés à 
les remplacer dans ces postes, ou ne le cherchè
rent pas, ne voulant sans doute pas être distraits 
dé leurs augustes fonctions ; cependant ils parvin
rent en 1707 à se faire reconnaître comme corps 
politique de l'état, délibérant avec les quatrés bour
geoisies et les communautés sur leur intérêts cons
titutionnels; ils s'en retirèrent durant Forage de 
4768 pour se concentrer entièrement dans ïeur mi-
njstère; , 



224 

OU titres des individus, l'impossibilité de recôi i -
naître-à quel ordre ils appartenaient à cette é p o 
que là y les curés étant titrés indistinctement de 
Me s s i r e ou M o n s i e u r ainsi que les chanoi
nes. D'ailleurs plusieurs curés réunissaient à 
leur cure la recette de leur district. 

Les actes y ou publics ou particuliers, qui 
se dressaient pour la très-grande partie en latin 
jusques dans le milieu du ÎSme siècle , furent 
lbngtems dans le département des ecclésiastiques, 
plus instruit dans cette langue , que les séculiers, 
l'on trouve plusieurs chanoines clercs ou notai
res, et en cette qualité ils étaient encore appe
lés dans les affaires particulières des Comtes, bu 
employés dans celle de l'administration munb* 
cipale* - ' ; 

L a considération, dont jouissait le cbapîtrè,-
avait donné au prévôt et aux chanoines le rang 
sûr;les nobles ei les bourgeois, aux moulins , chez 
les boulangers y les bouchers, et la préférence pour 
la vente ei Vachat y après eux les nobles exerçaient 
ces "droits sur les bourgeois, mais la juridiction 
suprême appartenait au Comte* > 

Ce chapitre avait l'inspection sur tous les 
bénéfices ecclésiastiques du Comté, par consé
quent sur lês priorés de Bevaix, de Gorcelles et 
du Val-Travers. 

I l 
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Il avait la nomination des curés d ' A r i n s ^ 
(St. Biaise) et de F e n i n au Val de Ruz et en 
possédait les dépendances ; mais i l présentait les 
curés à l 'évêque diocésain. Le don que le Comte 
avait fait au chapître de ces bénéfices y fut con
firmé en 1194 par le pape Célèstin I I I . (22.) 

I l en ertait de même de la curé de N e u c h â -
tely desservie par un chanoine sous le titre de 
vicaire ̂ perpétuel. ' ^ f 

....... f ^ „ . . _ . • . . • • • ; ( ; t 

Les cures de St. B1 a i s e et de N e u c h â -
t e 1 étaient, ainsi que les autres cures du Comté, de 
main-morte, la dépouille des curés à leur niort 
appartenait au Comte ;-Louis d'Orléans, Comte de 
Neuchâtel. en l51o transféra ce droit sur la cure 
de St. Biaise au chapitre. (23.) L e même droit, 
exercé sur la curé de Neuchâtel , en éloigna 
longtems^les curés,, qui se firent remplacer par 
de pauvres vicaires; Te chapitre fit des repré
sentations à ce sujet aux ambassadeiirs des 12 
Cantons , assemblés; à Neuchâtel en 1521, qui 
transférèrent aussi ce droit au chapître. (24.) 

L e chapître donna en retour de ces affran-
chissemens ce dont i l jpouvait disposer sans s'ap
pauvrir , des services en faveur des donateurs. 

I l existait à Neuchâtel deux établissemens 
de secours, dont l'origine parait rapprochée de 
celle de la création du chapître: ' 

.©eWicôtforïcÇer VI . % \ ~ 15 



4°. Uhàpitàl qui n'était probablement déjà 
alors qu'un liospice pour les voyageurs ; pour 
cette raison i l était placé au niidi de l'hôtel de 
ville actuel, sur la rive du lac et sur le, seul 
chemin, qui existât alors dès la ville à St. Biaise. 
Ce qui fait ^présumer que cet établissement est 
dû à St. G u y l l a u m e , c'est: que l'office d'hôpi-
tàlier appartenait)*; celui des chanoines, qui lui 
succédait, èt faisait partierdes fonctions que des
servait celui qui devait le remplacer au chapître., 

2°. La confrérie du St. Esprit ,? hôpital d'enfans 
trouvés, compris dans le même édifice. Cette instir-

Vtution semblable à celle de Besançon^ où le Comte 
:.Ulrich;;prit jlâ-v;Gharte- de privi lèges pour modèle 
|de celle, qu'il accorda aux bourgeois dé Neûchâ-
tél en 1214, parait dâter; de cette époquey ainsi 
que son affiliation à la confrérie de Besançon o). 

p) Là distinction entre, ces deux institutions est mar
quée dans le testament de 1349 cité 'plus bas. Jean 

> ! dit d Auvemier,,, bourgeois de Neuchâtel, bâtard 
de feu Messire Jaques de Boùdry , prêtre, après 

v ^plusieurs legs en faveur dé divers'liôpitaux 9 donne 
à Vhôpital de Neuchâtel y à"îa confrérie (duvSt. 

'Esprit) de N euchâtèli, aux;îépreuxJde Neuchâtel 
et :à T image de Notre Dame sur la porte dé l'ho-. 
pîtaî, 15 Avril 1349'. (A.) s \ 

L'acte de vidimus des bulles d'indulgences de divers' 
v papés, dès le milieu-du 12me siècJeyjusqiîes à*Sixte 

IV. en faveur de la confrérie de Besançon et .qu'elle a 
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C'était celle-ci qui nbnimait le rèctèur de Neu
châtel. . L e chapître prétendit rappeler bette 
charge h l u i , niais i l ne semble pas avoir réussi; 
Ce fut peut-être,à.cette occasion que la confrérie 
de Besançon envoya à celle de Neuchâtel la 
note des huiles d'indulgences qu'elle avait obte
nues. (B.) , >f ' t y \ ' ' v ') ' v ! ' 

Lorsqu'à la suite du testament de Louis/Comte 
de Neuchâtel, en ï 373 , dans lequel i l ordonné; la 
dotatiôn et la fondation d'un hôpital dans cette 
ville, sa fille Isabelle en eût fait construireT'ér 
difice, sûr le sol occupé aujourd'hui par le nou
vel hôtel de ville y on y réunit les deux liôpi- ; 

taux, qui donnèrent leur nom à la rue et a la 
porte attenante ; Louis de Neuchâtel ayant donné : 
aux bourgeois de Neuchâtel la charge et la régie 
de' l'hôpital qu'il avait fondé, i l ne semble pas 
que le chapître dût encore s'immiscer dans ces 
fonctions. L a confrérie du St. Esprit y fut aussi 
placée , et sa destination pour les enfans trouvés 
subsista encore après la réformàtion, mais cessa 
bientôt , peut-être par l'effet dé la grande sévé
rité des réglemehs pour les mœurs , dont le re- ; 

: communiqua à sa /fille-:). dèr-Neuchàtel•••• <dâte: • du- <• .6. 
Mars l481.- Le recteur de celle de - Besançon nom
mait le recteur de la confrérie de Neuchâtel , à 

' laquelle était attachée la chapelle: de St. Etiennè, 
f. dans l'église collégial^ de Neuchâtel; (A.) 

15 **• " 
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lâchement .aurait pû être une suite de la facilité, 
qu'offrait cette institution q>our couvrir le dés
ordre. 

A Fédifice, qui renfermait Fancien hôpital et 
la confrérie , était appuyée une des ^portes de 
la ville dans la tour de laquelle se voyait une 
image de la vierge,. objet d'une grande vénéra
tion et qui donna son nqm à la porte. Après 
qu'elle eût été déplacée , la porte .prit celui, de 
S t. M u r y bu S t . M a u r i e e. E n 1349 un'bour
geois de Neuchâtel fit un leg a cette image et 
si l'on y établissait unë, chapelle , i l institua ceux, 
qui la desserviraient , héritiers de ses bièns ; les 
Gouverneurs de la villè , les exécuteurs testamen
taires, après avoir réalisé cette succession, et 
converti Te produit en rentes, etablirènt cette 
chapelle; dans la même année, et y attachèrent 
sans doute un ou deux chapelains. C'était tou-
chei; à l'encensoir , et le chapître croyant son 
droit de pourvoir au culte attaqué, Torma des 
oppositions ; iP parait que la difficulté se pro
longea, car elle,, ne fut terminée qu'en 1373 par 
un arrangement avec la municipalité, •. qui aban
donna cette chapellè au chapitre; (26.) 

Aymon* de Cossonay avait consenti (25) à. 
là remise de la chapelle de la porte; Nôtre Dame 
au chapître, moyennant qu'on n'y élevât pas de 
clocher et qu'on ne s'y servit pas de cloches. 



L e bût était sans doute de ne pas distraire les 
habitans de la ville des services qui se faisaient 
dans l'église collégiale et de n'en pas détourner 
les oblations des fidèles. Mais le trajet, dès le , 
bas de la ville au temple, était incommode, ou 
m ê m e dangereux dans dé certains temps de l'an
n é e , et suivant les apparences le chapître ne 
voulait pas entendre à un changement. Soit donc 
que cette; chapelle' eût été transportée dans le 
nouvel hôpital, soit que le Magistrat> qui parait 
avoir voulu donner plus de facilités aux bour
geois, eût pris ce biais: i l s'adressa au Comte 
P h i l i p p e de Hochberg, pour lui demander qu'en 
considération des mauvais tems, et pour que les 
malades dans d'hôpital pussent jouir des secours 
religieux , i l dui permit de fonder une messe 
dans la chapelle, qui y existait pour le dimanche 
et les jours dés 5 grandes fêtes de l'année; Par 
acte du 28 Janvier 1501, i l y consentit. Ces 
messes furent fondées par J e a n L a u r e n t, bour
geois de Neuchâtel -, mais, il ne s'agissait que 
d'une messe basse, qui au refus d'un chanoine 
ou chapelain de la collégiale, devait être célébrée 
par tel prêtre que le fondateur choisirait. I l fut 
réservé quë Von ne pourrait y élever de clocher, 

s mais que la messe serait annoncée par une pe
tite cloche qui circulerait dans la ville, comme 
cela avait dé jà : lieu p our la messe du samedi. (A.) 

I l parait que cette chapelle fût trop petite 
pour le nombre des assistans, pu même qu'elle 



né fut pas arrangée, car les, quatres ministraux 
s'adressèrent VRome, pour obtenir la permission 
de faire établir dans la ville et sous leur patro
nat une chapelle avec. 3 ou 4 autels et un clocher 
peu élevé sous l'invocation des SS. , A n t o i n e 
etiS é b a s t ie n, en donnant toujours motif l'âpreté 
de l'abord dê  l'église collégiale en hyver pour 
les viellards et les femmes grosses. ' Léonard 
Cardinal, Jda titre de St. Pierre .aux liens, leur 
accorda de la part de L é o n i X cette érection 
sauf les constitutions et ordinations apostoliques, 
le : 3 des nones de Juin 1515. c E n conséquence 
les quatre ministraux exhibèrent cette lettre de 
permission à l'évêque diocésain Aymok de Montr 
faucon), qui le 18 Juillet 1517 la corrobora de 
son consentement et accorda 4o jqursid'indulgén-
ces pour ceux, qui visiteraient la dite chapelley 

' dès les premières vêpres aux secondes., aux 
jours des grandes fêtés. (B.) ^ , y 

L e curé de Neuchâtel et le ̂ chapitre qui par 
, ce nouvel établissement ^ indépendant de leurx 

collation y éprouvaient une perte de revenus y sup
plièrent Te même pape de vouloir défendre la 
construction de cette chapelle , bâtie ensuite 
d'une concession fondée disaient-ils sur des faux 
rapports: Léon" X sur cela adressa le . . . des 
idès d'Août 1517 un bref au) chantre de l'église! 
dé Lausanne et au chanoine P. B r i s s et, leur 
enjoignant de prendre des informations sur cette: 



affaire, d'interpeller des témoins et de pronon
cer suivant la justice. (À. ) s 

L e u r rapport fut sans-doute favorable- à la 
chapelle, car l'année suivante le chapître, vou
lant réparer la perte qu'elle lui occasionnait, ob
tint du cardinal Gh r i s t o ph i e, du titre dè 
S t é. M a r i e A r a C œ l i y une patente qui accor
dait 100 jours d'indulgences "à ceux qui fréquen
teraient l'église collégiale dans des jours de f ê 
tes indiqués, au/nombre desquels se trouvent 
ceux dé St. A n t o i n e et St. S é b a s t i e n , qui 
étaient les saints de la chapelle neuve, à laquelle 

Te chapître voulait/couper les vivres, en quelque 
sorte. L a concession de Christôphle est dâtëe 
de Lyon 48 Juillet Ï5i%: (A.) 

Cette chapelle, établie dans le bâtiment de 
l'hôpital, fut destinée après la réfôrmatiôn à l'e
xercice du sérvice calviniste, jusques à la cons
truction d'un nouveau temple à la fin du 4 7me 
siècle. ^ ) 

L'on vient dé voir que le chapître, quoique 
riche, cherchait à augmenter ses1 bénéfices, on } 

en retrouve un nouveau trait dans les commen-
cemens du l6me siècle. ^ 

: I l avait été résolu de construire une cha
pelle'à l'usage des lépreux; confinés dans le quar*-
tier de la maladiére ou maladrèrie ; l 'évêque dio-
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césain Aymon de Montfaucon, Comte de S a cri gny ^ 
et Prince du St. Empire y y donna son consente
ment le 7 Mars 1492, accordant à ceux', qui la 
fréquènteraient à de certains jours de fêtes, et 
qui contribueraient à sa construction et à son 
entretien, un acte d'indulgences. (B.) 

I l semblait que les pauvres malades devaient 
retirer les aumônes qui s'y faisaient , mais le curé 
de Neuchâtel se les adjugeait,; la municipalité en 
port^ des plaintes , aux ambassadeurs dè^ 12 Can
tons alors assemblés à Neuchâtel. Ils prononcè
rent : »que toutes les auniônes faites au dit Iieii 
^demeureraient aux lépreux, ne réservant au curé 
yet à son vicaire, que les offrandes qui se dépor 
^seraient sur-- l'autel, pendant qu'ils célébreraient 
;,la messe, et qui leur appartiendraient exclusi
vement. Prononciation ; du 1 Juin 1524. (B.) 

Cependant, le chapître était riche. 

I l avait reçu de ces fondateurs les égl ises 
d'Àrins et de Fenin, dont i l était collateur y cette 
possession lui fut confirmée en 1194y ainsi qu'en 
1195 (27.) belle du lieu où l'église de Neuchâtel 
était situé avec toutes ses appartenances, celle de 
la dîme de Neuchâtel et des vignes qui lui appar
tenaient, de même qu'à Serrières y le domaine qu'il 
avait à Peseux, celui de Marins, la dîme de Fehiny 
de Boudevilliers , les terres qu-il possédait à Vi l -
liers, à Dombressoh, à Sàyagnièr et à Velard au 
Val-dé-Rùz la dîme à Pierabot ayec le terrage, la 
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dîme du vignoble du Parc, celle de Salomon, la 
dîme de .Neuchâtel celles qu'il avait et ses terres à 
Auverniex?, Cormondrêche , Peseux, S entières 
et à Vermôndins. (Ibid.) . 

Sans que le tître. en sbit venu à la connais
sance du rédacteur, <• on vqit quê  le chapître 
jouissait de la dîme:de Villard èn Vuilly;, à Cons-
tantine et St. Aubin; par acte du I5me des ka-
lendes de Juin 1319 , R o do l p h e Comte de 
Neuch âtel et E l é o no r e de Savoye sa femme, 
lui firent Ta vente dé la part qu'ils y avaient 
pour, le prix de 220 ifc. bonne petite monnayes 
de Tours , dont 16 deniers valaient un gros d'ar-

t gent, ancienne monnoye de Tours. (A.) ,. ' 

v J e a n de Giez, Donzel, lui avait l égué , le 28 
Janvier 1374, les droits qu'il avait à Liébistorff, 
auprès de/Morat. (A.) '~ ^ !" ( 

- Go nr a d de Frybourg lui donna en l4o3 
la cure de Métiers en Vuilly avec tous ses droits, 
comme les Comtes ses prédécesseurs en avaient 
j o u ï , pour en dispose? a sa volonté , moyen
nant des anniversaires et services d'église, acte 
corroboré par Marie de Vergy, femme de Con
r a d e t donnq le 1 Féyrier l4o3. (A.) p.) 

py Guy de Brueï 9 chanoinede^Nciuchâtely'parClt.'de. 
y la part du chapitre, le 14'Août 1508 devant Mes sire 

. Philibert de Bona , chanoine de Genève et de 
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Pour h: anniversaires^ pou? le repos de son 
ame, de celles <dè ses prédécesseurs et succes
seurs, Jean Comte de-Frybourg , légué au cha
pître, le 10 Juillet 1448, 12 muids de froment, 
mesure de Cudrefin, à retirer sur la dîme du 
dit lieu et sûr les autres dîmes que le Comte y 
possédait. L e Duc de Savoye ayant racheté la 
terre de "Cudrefin, il y eut le 31 Décembre 1464 
un acte( de compensation entre Rodolphe d'Hoch-
berg et le chapître, par lequel celui-ci retira à 
l'avènir, annuellement 6 muids de froment sur 
les moulins de Serrières. (A.) ' , ( 

'•V v Les revenus du chapître consistaient en ob
jets fixes, 'non susceptibles d'accroissement, tels ' 
que des fonds de terre1 ou maisons, les cens asT 

signés sûr des droits exigibles , ou sur des fonds 
de terre y en articles sujets aux variations, tels 
que les dîmes y en objets d'accroissement an
nuel, tels que les legs ; presque tous ceux qui 
disposaient de leurs biens, insérans dans leur 
testament un don au chapitre, pour recevoir 
de lui des anniversaires pu autres services, d'é
glise. ^ j , x / ' ^ * - 4 , v 

•Berne , commissaire député du St Siège y le chapî-
f tre avajt la eollature de l'église de Môtiers enVui'/Jy, . 
; le collecteur de Ta chambre apostolique voulait 

l'assujettir à des 'droits d'annates, le chapitre en 
fut dispensé par ce commissaire. ; 
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Voici Tétât de son revenu en 1441-

/' \ ' r
 x ' En vin. 1 ' V ,' , " 1 

; Muids. Sept. Pots. 

.Pour les % de la dîme de Villard , 
en Vuilliez, l'autre ^ au per-

(sonnat de l'église de Ste. Ma- ' 
rie de Lausanne . . 15 \ — 15 

Pour les % de la d îme , qui s'ap- ^ l 
pelait de St. Imier, l'autre % 
appartenant au chapître de St., 
Imiér , a Serrières . . 5 1 6 

Pour le de la dînje de Cbain- J 
préveyres , les autres % à 
l'abbaye de Fontaine-An dré 6 1 12 

L e % de la dîme a la loème , l'autre 
j /3 à la même abbaye . —' 8 — 

Les dîmes en entier de St. pierre, 
des'vignes anciennes de Hau- , 
terive et de la côte . . 18 ; 7 — 

L a grande dîme de Neuchâtel en 
entier . . . . 4l /— 7 

Muids 8̂6 7 8. 
(Portés dans l'état de cette année à 

75 Mds. et 10 Sept, en moût. c 

; , V in refait, à 69 Mds., 6 Sept. 
E n 3 pots.) * , 

Les dîmes appartenantes à la dis
tribution d'Hauterive, et de St. - : . / 



\ ^ ' - Miûds Sept.. Pots. 

Biaise revenaient aux chanoi- ; 
nés qui faisaient leurs semaines 20 8 S 

L a petite dîme de St.Biaise appar
tenait aussi à la distribution , 4 2 8 

L e vin des vignes de( Cressier , s T 
vendu pour rbtivrage de la fa
brique . . . 3 ;± 13 

NB. U fut défalqué des 6 pre
mier s Nro. 1 muid, pour chacun 
des huit chanoines, qui ser-
vaienf leurs semaines entières. 

Les cens et rentes en v in , dans 
tout le Comté . ' \ , ^ 101 3 8 

Nouveaux dons de cens annuels, 
par les particuliers . v ' I 0 f 14 

Total du revenu en vin, Muids 216 / 10 i l 

. ̂  En froments -> • - * 
. 't ,, 1 , Muids Emih.. 

D î m e de FeniiT . . . / . 14 ; l4 
Dîme de Villard en Vuilliez s / . 9 21 
Dîme de Marins 1 . r - \ . 5 ' l4 
Dîme de Corcelles . . . . ^ 5 K— 
Dîme de Pierrabot .: . ) \ . — 15 
Cens en froment . . 1. . . 18 14 

Total du revenu en froment Mds. 54 
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En avoine. 
Muids Emin. 

Dîme de Villard en Vuilliez / . . . 9 7 21 
Cens en avoine . . . ^ 2 18 

Total du revenu en avoine Muids 12 15 

En argent, appartenant aux semainiers;qui servaient 
leur semaine entière. -

•. ^ s ' ~ . . - \ > Liv. Soûs;..Den.-
.De TAbbé de Fontaine-André , au 

jour de St. Biaise . . . — 7 — T 
De là confrérie de Bienne . ^ 1 12 — o, 
D u fief dé Fenin . , . 1 5 — 5 
Pour Dame Cécile . . • 1 9 7 g-
Des cens du Val-dè-Ruz . 1 T5 6 g 
Des cens de Liebistorff . . 2 19 6-o 

' ' • , , ' , ^ / , S* ; 8 7 ' ' 

Déplus.-24 ftf. dire évaluée à 7S- -~ 6 ^ A (C.) 
I l n'est point parlé du casuel dés offrandes. 7 

LTm'se borne à ce compte, dont bailleurs 
on ne trouve que cinq existans encore. y 

Les chapelains avaient aussi leurs revenus 
fondés sur les chapelles qu'ils desservaient^ et ; 
auxquelles les fondateurs avaient assignés des 
rentes, en denrées ou en argent, ou des 'biens 
fonds,,ou des maisons. Ils remirent end539oaux 
quatre ministraux les fonds qu'ils avaient en par- ; 
ticulier, pour en jouir après leur mort. 
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A la réformation J e a n n e d'Hochbërg avait 
réclamé lés donations faites par les Comtes de 
Neuchâtel ses prédécesseurs à l'église. (9.) Les 
chanoines purent' en 1528 obliger Guillaume Farel 
à renoncer à son entreprise de réformé , mais 
•trop faibles en lo30 , ils durent céder et voir leur 
culte détruit; L a Comtesse J e a n n e n'abandonna 
cependant pas lés chanoines , et s'occupa de leur 
entretien ; elle leur donna pour retraite sa terre 
dè Seurres au Comté de Bourgogne; le grand âge 
et les infirmités d'une partie d'entr'eux; empêcha 
l'exécution dè ce projet) et ils demandèrent de 
pouvoir s'établir t,ail prieuré du Val-de-Travers 
avec protection pour la célébration du service 
divin et entretien [convenable, ce qui leur fut 
accorde en 1535 ; mais Jeanne ayant -donhé ce 
prieuré à son oncle O l i v i e r d'Hochherg, aupa
ravant prévôt du chapître, Tes chanoines perdi
rent cet établissement en 1537; en indemnité i l 
leur fut alloué à chacun une pension de 100 ife. 
qu'ils purent manger où ils voudraient, très-peu 
d'ehtr'eux embrassèrent la religion réformée q).(;A.) 

cj) 100ilb. équivalaient à 6 rnuid^ 8 septiers vin rouge, 
à 7 muids 9 sépt.T pot vin blanc prix de 1537, à 

, 17300 tuiles :7seuls., objets de rapprochement des 
valeurs que l'on trouve à cette époque ; cette .der* 
nière , quoique d'industrie, étant plus juste que' la, 
première, plus ; variable à cause de la différence 

' dans les récoltes. Aujourd'hui 100 Ib. valent L.,38^ 
_ de Suisse. . , 
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Les chapelains, eh nombre double des cha
noines, leur étaient subordonnés et obligés k d é s 

; services fréquens, pour lesquels i l se trouvaient 
trop peu, salariés ; ils s'en plaignirent aux am
bassadeurs des 12 Cantons, envoyés à Neuchâ
tel en 1526, qui prononcèrent qué le chapître 
donnerait annuellement aux chapelains, pour con
tinuer à faire leur service accoutumé, 4 mûids 
de froment et 4 muids de {-yin ni du pire, ni 
du meilleur^ (28.) ' ' 

/ ,( ' < \ « ' « !' • ' i 
Deux ; exemples font présumer le mariage 

permis aux chanoines : le chanoine H e n r y dit 
de Gormondrêche ,, dans son testament du 13me 
des kaléndes de May 1281, institue pour; son 
héritier' son fils Wilhelm de Arins, clerc. Si 
celui-ci eut été illégitime;, son père l'eut appelé 
son bâtard, qualité dont on ne rougissait pas 
alors, et qui était fort commun^. 

L o u i s ^ Comte de Neuchâtel , y avait appelé 
d'Yverdon Pierre Bulatoix, titré de clerc, et qui 

r en cette qualité avait instrumenté len ,1359̂  I e 

testament du Comte; ï l fut peu après élu cha
noine; en 1398 sa veuve rend compte du produit 
du grand four de Neuchâtel , que son mari avait 

, amodié ; comme; elle se qualifie /de veuve, l'on 
ne peut douter qu'elle ne fut unie à P i e r r e par 

'mariage.' V , ' ; '̂ ,̂  y" ' y A :
 x 

U { 
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! -Quant aux bâtards dés/ecclésiastiques, l'on 
en voit dans les actes des traces fréquentes. Cette; 
irrégularité dans la bonduite n'était pas la seule ; 
le m ê m e T i e r r e Bulaton fut condamné en 1381; 
quoique chanoine y titré de Messire, à l'amende 
de 10 ife., qui indique un. délit grave, comme 
d'un coup de couteau donné , assez commun 
dans, ces tems l à , et puni de cette manière ; plu
sieurs autres ecclésiastiques dans le l4më et dans 
le I5me siècle encoururent des peines pareil
les ; mais pour conserver lé" respect dû à leur 
office, les juges renvoyaient, la condamnation 
finale/ au Comte, ou celui-ci l'évoquait à lui) 
sous le nonr de S u f f e r t a , signifiant plus: am
plement informé, et l'on ne voit pas qu'il en fut 
plus question dès-lors. ! 

L e chapitrev fît tourner au profit de l a . d é 
votion un spectacle, religieux encore dans le 15me 
siècle et durant une partie du 16me, il adopta 
les mystères et ses membres y prirent part comme 
acteurs ; celui qu'il représenta avec le plus de 
pompe, eût lieu en 1490. Les chanoines, cha
pelains et autres personnes jouèrent le mystère 
de la passion de notre Seigneur , dans la grande 
semaine, et/Ta résurrection après pâqués; Ce spec
tacle , si imposant par ses objets et par les ac
teurs, dura 3 jours,, etT'affluence .y, fut telle, 
queTe. magistrat jugea prudent de mettre des gar
des aux portes de la ville. E n témoignage de 
sa satisfaction y i l donna 30 Ife. aux acteurs, somme 

, , con-
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sidéfable pour le tems et pour les facultés de 
la ville r) . - (A.) . ' 

' I l existe encore (À.) un de ses mystères qui 
se représentait le jour de l ' E p i p h a n i e . I l 
parait dâter de la fin environ du l5me siècle y 
cette pièce est assez curieuse,. par la naïveté 
du dialogue, dont les interlocuteurs sont : 'les 
trois fois, Gaspard, Melchior et Baithasard; les 
principaux sacrificateurs, le 'Roi Hérpdè, un ange, 
trois bergers , la. vierge Marie et Joseph. Là 
pièce en 3 actes est1 en vers français) dont sou
vent les rimes sont amenées par des variations 
dans Tortographe des mots. Après l'adoration 
de F enfant Jésus, les pasteurs chantent une hymne 
latine, dont lés vers, non gênés par la rime, 
sont mieux composés que les vers français. On 
regrette que la longueur de ce morceau n'en 
permette pas, l'insertion dans ce mémoire, un 
monument pareil de simplicité antique pouvant 
justement intéresser. 

, r) 30 l.b. faibles équivalaient en l491 à 66 % émines 
de froment y à 3 muids 9 septiers de m o û t a u prix 

V de 1495 à 727 émines fromentv prix de 1497 à 33]/2 
: • - moutons du poids de 29 1b, Ces 30 lb. en numé

raire correspondent aujourd'hui à. Liv. 11. S. de 
Suisse.. , . 

©efd&tc&tforfd!)et? VI. 2: 16 
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V A R I É T É S . 

. Augustins. ' ' -

Par un acte latin du 16 Novembre l4l4-
frère A n f o i ne d e Pet o, ministre général de 
Tordre des frères , mineurs, associe les seigneurs 
chanoines- de Neuchâtel à toutes les prières, et à 
tous les services de son ordre, comme les, frères 
dé l'ordre ou F r a n c i s c a i n s peuvent l'être et 
aux prières des soeurs dé l'ordre de St e. C l a i r è. 
Acte donné à Lausanne dans l'assemblée du cha
pitre général de l'ordre. (A.) 

Cette association semblait devoir mériter de 
la part du chapître quelque rétribution prise sur 
ses revenus annuels, cependant on ne voit pas 
qu'il en ait faif part à cet ordre. 

Dominicains. *> 

L'acte suivant est la seule trace que l'on trouve 
dè procédure faite par l'inquisition dans le Comté 
de Neuchâtel ; le pays était trop pauvre pour 
que ce tribunal pût s'y établir. 

v»Nous frère Ulrich de T o r r en te , de l'or-
àdre des frères prêcheurs , inquisiteurs pour la 
»foy, député par Messire Jean de Prangin; évê-
2>que de Lausanne, pour la recherche des cri -

: 2>mes d'hérésie, dans son' diocèse — dit qu'il a 
^poursuivi spécialement Jaqûes>pti Plan, de la 



^paroisse de Neuchâtel , accusé d'hérésie , d'ido-
>>latrie et d'autres crimes , niant la Ste. Trinité , 
»reniant sa part du paradis, prêtant hommage au 
>xD_iable et ayant commis d'autres crimes détestà-
»bles qu'il à reconnus,-non de son propre mou
vement , mais après de fortes exhortations à lui 
»repétées. — Par l'avis de plusieurs personnes 
»notables, ecclésiastiques et séculières, i l con
damne le dit. Jaques Du Plan comme hérétique" 
»obstiné et impénitent, a être livré au bras sé
c u l i e r , exhortant le juge à prononcer suivant 
sdes SS. Canons sentence de mort et mutilation 
»de membres, ainsi que confiscation de tous ses 
»biehs, a partager eh trois portions, dont deux 
»au fisc , et Ta 3ème à l'office de l'inquisition, 
»pour suppléer à ses fraix.^ Donné à Neuchâtel 
»sur Je cimetière de l'église ; Matthieu de C o t-
»t en s, Donzel, étant maire de Neuchâtel, sous. 
»le sceau de l'inquisition. Indiction I I . le samedy 
»20 l Juin 1439. Témoins : noble et puissant sei
gneur , Jean Comte cT À r b e r g, seigneur de 
,»V" al a n g i n , Jean de Ne u c b â t e 1, seigneur de 
»V au x m a r c us , Jean de C o 11 o mb i e r , tous 
»chevaliers ; Louis cl ' E s t a v a y e r co-seigneur 
»du dit l ieu, Àymon d ' E s t a v a y e r , Othenin 
»cle - C l é r o n, Jaques de D i e s s e , \ Jaques de 
»V a u x m a r e u s ; Hurialet A r 1 e t, ( Ulrich H a 1-
>>ler,) Jaques de Mbntagny et Jean de T r e y -
»t o r r ens , tous Donzels ; Pierre G r u e r e s, 
»Pierre de G r a d i b u s, G. E s t h o n n a z , tous 
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^notaires ; Messires Etienne B o ur s e l i e f , Jaques 
» B e r * c h i n e t , Pierre Q u e u e d^Ane, tous cha-
»noines de Neuchâtel ; Messire Jean de P i e r r e, 
»curé d'Onnéns. L'acte sur parchemin est en 
5>latin.« 

Largesse papale. , . , ' ; ' ' 

Nicolas V. serviteur dès serviteurs de Dieu 
dit qu'il a appris que la ville de Neuchâtel, 
située dans le diocèse dé Lausanne , venait 
d'essuyer un incendie qui avait détruit une 
partie de l'église collégiale et la plus grande 
partie des maisons de la vi l lé , dont on avait à 
peine préservé 4 maisons du feu; que cette perte 
avait privé l'église de ses prnements,, de ses 
joyaux et d'une portion considérable de ses reve
nus, qu'elle retirait des habit ans de la ville in
cendiées ' Pour rétablir donc les rentes du cha
pitre , vivifier la dévotion à la Ste. Vierge , et 
même rebâtir la ville avec zèle et promptitude) 
le pape donne de nombreuses indulgences dé
taillées avec soin. A Rome, auprès de St. Pierre, 
l'an l45t lé . ; . des kalendes d'Avril, l'an V du 
pontificatrde N i c o 1 a s. L'on n'appprçoit nulle 
trace de l'effet que produisirent ces indulgences 
pour la reconstruction de la ville ; mais l'église 
fut réparée; le Comte fit rebâtir eh pierre le 
cloitre, qui était auparavant en bois, et aida àù 
rétablissement des cloches fondues. 
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. . , Reliques. , x 

II ii-'y a nulle indication, ni des reliques, 
ni des vases et ornements; de l'église collégiale; 
à en juger par le peu d'opulence du pays, le 
trésor pouvait être plus riche des premières 
que des seconds. L'on trouve seulement un in
ventaire court de ce qui existait en 15 i l dans 
ce genre dans l'église paroissiale-de S t .B ia i se . 
I l y avait dans un repositoire de laiton, doré, 
le bras de M o n s e i g n e u r St. B i a i s e , dans 
un autre repositoire d'argent un de ses doigt, 
des reliques de St. T h é o d o r e , de St. M a u 
r i c e ; de St. S é b a s t i e n et quatre dalices 
d'argent, des chandeliers de laiton doré, et dés 
missels et autfes livres d'église, en parchemin 
et en papier. (29.) 

^ - . \ Prévôts. . ' •' - '[/ 

L a perte des archives du chapitre, par l'in
cendie de i45o, ne permet pas de donner un rôle 
complet et exact des prévôts du chapître y on 
se borne donc à en dresser l'état suivant, relevé 
des actes dans lesquels ils sont intervenu 
ont été nommés : ainsi il n'est pas possible de 
fixer au juste la dâte de leur élection, a la ré 
serve de celles d'Humfiert de Crpnay et d'Oli
vier, d'Hocbberg, prouvées par actes. 

B e r c h t p l d de N e u c h â t e l , mentionné 
dans l'acte deT209. (i.) U est titré, simplement 
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de trésorier de l'église de Lausanne, dans un acte 
de 1196, d'où l'on peut inférer qu'il n'était pas , 
encore^ prévôt du chapître de Neuchâtel; cepen
dant; fils d'Ulrich fondateur de l'église collégiale, 
on ne peut douter qu'il n'en aît été le premier 
prévôt. . . ' ^ , . - ' A 

Nicolas y sans autre désignation. Notice. 
' Aubert, 1234. (l4.) ^ 

Jean de Neuchâtel , frère d'Amédée, Comte de 
Neuchâtel, oncle et tuteur dé Rodolphe, 
dit Rolliny son fils. U en est parlé dans des 
actes, dès l'an 1281 a 1308. L u i et son frère 
Richard étaient chanoines -de Çhâlons. -

Girard de VauxrTravers, en1343. I l mourut 
' sans doute cette année, car r y 

Anselme de Moudon était aussi prévôt en 
r 1343, mort le 17 Juillet 1352, ~ 
Humbert de Cronay, élu le 13 Août 1352) men

tionné encore én 1356, : 
Christinus, Notice en 1360. 
Jean de Ursens, en 1374.. 
Jean Langiet,en 1395. . 
Hugues dit Roussel, cure d'Anety acte de 

• -1427-- ' / ' : " - ' • • ' - 7 

. Jaques ' Maillefert y actes dès 14,46 à 1459. 
Nicolas de Ôssanto,, notice de 1460. 
François de Chauvir ey, 1480; / 
Louis 'de Pierre , 1499 aussi chanoine à L a u -

' * sanne. 
' Pierre dé Pierre, mort en i526t. 
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' Olivier d'Hochberg lui succéda en cette année. 
I l était bâtard de Rodolphe, Margrave d'Hoch-
berg, Comte de Neuchâtel, qui lui donna la 
terre de Ste. Groix en Bourgogne. I l est titré 
de Protonofaire du St. Siège , de Prieur de Brou , 
d'Abbé de laMadelaine, sa nièce Jeanne d'Hoch-
berg lui donna jouissance du prioré du Val -Tra
vers , qu'il conserva jusqu'à sa mort, arrivée à 
ce qu'il parait vers le milieu du 16me siècle. 

i L e sceau du chapitre était un mouton passant. 

Notes additionnelles * pièces justificatives. 

Ad pag. 168) 212. (Not. k.) , : 

1) Vidimus d'un acte, de 1209, donné le 12r 

Février 1454 par l'officiai de Lausanne, pour 
l'abbaye de Fontaine-André. ! 

» R o g e r i u s , dei gratia Lâusannensis episr 

» c o p u s , Berchtoldùs praepositus Novi- Gastri et 
»ejusdem ecclesiae capitulurn) omnibus scire; vo-
»lentibus rei gestae memôriam, notum fieri vo- ; 

»lunnis , tam présentibus quam futuris, qupd 
>nobis existentibus apud Novum-Castrum, pla-
»cuit praeposito prœfato et canohicis, nobis pie 
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»eorum voluntati assensum praebentibusy quate-
» n u s in obitu cujuscuiiqué canonicorum ecclesiae 
»Sànctœ Mariœ Novi-Castri intuitu Dei et prô re-
>>mëdio animarum suarum et siiccessorumsuprum 
2>prsepositprum et canonicorum Novi-Castrensium, 
»pro rëmedib quoquè fundatorûm ejusdem eccle-
»siae, videlicet npstrœ atque bonae memoriae, Uld-

!»rzd, [quondam Domini Novi-Castri et' Beatrica 
» ( B e r t h e ) uxoris illius , Rodulphi, Uldrici et 
7>Berchtoldi nunc prsepositiy filiorum eorum: ce-
ymohio Fonds-Andréa et de ôrdine prsemonstra-
»censi , in honorem Sancti Michelis Archangeli 
»cpnstructo ; dare et coneedere fructurp prœbendae 
»defuncti canoniciy in bladoy vino et denàriis 
»censùalibus, pro anniversarip ebrum per annum 
»in perpetuum. Hujus itaque intuitu Eleemosynae 
»et berieficii, abbas et conventus Fonds Andréa ? 
àorationes totiûs or dinis prœmonstracehsis et) 
^tânquam, de 'fràtré proprioy in missis, vigiliis 
»of ationibus /et in aliis benefiqiis, pro defuncto v 
»Novi-Gastri canonico , facere promiserunt. C a -
s>nonici vero Novi-Castri fratres Fonti's-Àndreœ m 
»sùis orationibûs receperunt. Ut autem hoc ra-
»tum habeatur yera'ciùs, sigillo nostro ; et sigillo 
>>capitùli Npvi-Gastf ensis pr œ sens scriptum feci-
»mus roborafi, actum èst hoc arino incarnatio-
»nis Dominicœ 1209- coram Uldrico advocato, 
•âcomite1 et Domino Novi-Castri. - Datum per 
amanum Eugenii Cancellarii.« (Sciliçet ëpiscopa- > 
tûs Lausannensis.) (A.) ; ^ 



Ulrich, -Comte de Neuchâtel, enprésénce-du
quel cet acte fut passé , était fils; du Comte Ul
rich, fondateur de l'église'de Neuchâtel et.tuteur 
de Bèrchtold, fils de Rodolphe fils aîné de ce der
nier Ulrich. 4 

Ad pag. d69, 
\ 2) Extrait de l'obituaire de Fontaine-André) 

relevé en T377. . 

„ Commémorai Domini Uldrici, qùondamDo-
;3mini Novi-Castri et Beatricis uxoris illius, Ro-
;fiilphi, Uldrici et ïtert/ibdipraepositi ecclesiae Novi
-Castri , filiorum eorum dicta ëcçksia fundatorum,^ 
„pro remedio animarum eorum fundàtorum et 
wsuarum et suofum successôrum. Idem Bertho-
„dus praepositus et capitulunf dictae.eeclésiaé Noyi-
)Castri, assensu Domini Rogerji, Dei gratia Lau-
ysannensis episcopi, iii obitu cujuscunque cano-
^nicorum Novi-Castri; huic cenobio dederunt et 
„concesserunt fructum prœbendœ canonici de-
;3functi, in blado, yino , et denariis censualibus, 
;,pro anniversario eorum ; in arinum, in perpe-
„tuum. Hujùs itaque intuitu Eleemosynaç et be-
;3rieficii, nos Abbas et Converitus hujus ecclesiae 
; )Fontis-Andreœ, in nostris qfationibus ; et totius 
„ordinis praemonstracensis , tanquam de fratre 
„propr io , in missis, yigiliisy in orationibus et in 
3)aliis beneficiis, pro defuncto Novi-Castri cano-
,,nico facere proiuisimus, Canonici yero Novi) 

http://dictae.ee
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yGastri, nos fratres Fontis-Andreaè in suis ora-< 
„tiônibus receperunt. Igitur hac die 19 kalenda-
;,fum Deccinbris, anniVersarium eorum solenne 
y,facimus." L e p r é v ô t Bërchtold, fut évêque de 
Lausanne en 1212. (C.) • " ' \ , 

Ad. pag. 170. 
3) Ulrich seigneur d'Arconciei termine enfin, 

les difficultés quTl faisait à la maison abbatiale 
d Hauterive sur les dons de Rodolphe son père , 
(dont le dernier était de 1148) et sur ceux de 
Guillaume de Glane, son oncle, et sur tout ce 
dont cette maison avait reçu .l'investiture :et la 
concession, en confirmant ces dons sans aucune 
réserve. Acte dont les témoins sont Ulrich de 
Font, Girauid chanoine de Lausanne , ' Guillaume 
prior de Paterniacô (prieur, de Payerhe), Conon 
dEstavayer, Guillermus^ de Côrtium, Reynaud de^ 
Corcelles; likd sans dâte de jou;v Quoiqu'il ne 
soit point dit où cet acte fut passé , / i l est appa
rent que ce fut k Arcbnciei. (C.) 

Berthc femme du même Ulrich, confirme cet 
acte k Neuchâtel 1149. Témoins : Haymo de 
Marsans , Gilasmanus jde Ârens , Guibert de Rivorio, 
Otton de Paterniacô. (C . ) 

Les témoins de cet acte n?étant point les 
mêmes que ceux de l'acte précédent, c'est une 
preuve que/. celui d Ulrich ne fut pas passé à Neu
châtel y niais à Arcbnciei où i l demeurait alors. -
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Ad pag. 174, 187, 261. 
4) Henry de Cqrmondrêche , chanoine : de 

Neuchâtel , ordonne par son testament du 13me 
des kaîendes de May 1281 à Guillaume dArins, 
son fils et son héritiery^d'établir deux prêtrés 
non bénéficiés k l'autel de St. Guillaume dans 
l'église dq Neuchâtel ; ils doivent y dire chaque 
jour une: messe pour le repos de son âme 5 en 
considération de quoi i l dispôse en leur faveur* 
de divers fonds, ou revenus en argent, ou en 
denrées ; l'institution de ces prêtres appartiendra 
ensuite perpétuellement au chapitre.: Témoins : 
les abbés' de Cerlier et de. Font aine-André, Messi-
res Raymond, cuvé de Corcelles, Pierre, curé de 
Cressiery maître Hènry, chanoine de Neuchâtel y 
dont les sceaux sont appendus à l'acte. (C.) 

Richard de Neuchâtel) frère du-Comte Amé-
déey chanoine de Neuchâtel et de Châlohs, p r é s r 

crit dans son testament de 128 7 sa sépulture dans 
l'église de Neuchâtel devant l'autel de SU Guil
laume. -

Ad pag. 177. ~ . • » i ' 
6)) Jean Comte de Frybourg^ reconnaît cette 

propriété qui portait "même sur les fondations 
dans l'acte de 1456, rapporté plus bas (16.) en 
disant : „si le chapitre veut défonder- la dite cha
pelle de SU Guillaume etcf II parait de là y que 
malgré la disposition du Comte et de la Com-



252 

tesse, le chapitre avait le pouvoir d'appliquer à 
une autre destination les fonds et revenus affec- , 

s tés à la nouvelle chapelle! de St. Guillaume." \ 

/ Quant à la propriété du sol, l'acte suivant 
la prouve. 

yCàpituluni Novi-Castri, concedit Ludovico ^ 
„de Valmarcui Domicéllo et Alixoni ejus : uxori 
«fervore devotionis imbutis y platèam et locum in 

' ") 
„ipsa ecclesidj — juxtà pilare existens prope capel-
»lam Sancti Stephàni, ad erigendum unum altare, 
„fundandum et dqtandum duos capellanos in illo, 
«qualibet hebdomade quatuor missas celehrare, 

\ „pro anima eorum — sub vocabulo Beati Jôhan-
\ „nis Baptista3 quibus assignaveruht de censu 4. 
| ymodios frumenti et 4 modios vini — Adveniente 

„vacatione capellanorum, capitulum habet nomi-
,,nationem alfernativam cûm eisdem conjugibus 
»et eorum heredibus. Cum si^illis curiae L a u -
;?sannensis, Domini Conradi (de Friburgo et 
yNovicastri) et câpituli. Datum in capitulo dictae 

l ,?eccleshe, 5 I)ecembris I417. (A.) 
| , .7 ' < s i , r ' 
\t Ad pag. 181. ^ : , -
; 6) L'abbaye de.T'isle de St. Jean fut bâtie 
i entre l'an 1090 et l'an l i q o , en s'en rapportant 
7 à la note suivante d'un M. de Moudon. 

„L'an 1090 Conoh de Neuchâtel était évëque 
„de Lausanne, i l fonda de ses propres déniers 
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yl'abbayè dè CerZier (Erlacensem), durant qu'il 
.^bâtissait l 'église, i l fût surpris par la mort, et 
»Burckardt son frère, évêque de Basle qui bâ
t issait le château de Cerlier, acheva la construc-* 
ytion de l'abbaye y commencée par son frère Co-
5?non. Obiit anno 11 oo. et y fut enseveli devant 
„le crucifix." ( C ) , , 

Dans le cârtulaire de Lausanne, i l est,dit : 
qu'en 1090 Conon fils :d Ulrich Comte de Fenis , 
fut promu h l'évêché. (Ibid.) , 

Ad pag. 184. 
; 7) L'attestation dè ce fait se trouve cdans 

Fextrait relevé d'office par l'abbé de Fontaine-
André en 1422 Te 18 Avril , du grand missel dé 
l'église collégiale de Neuchâtel/ (A.) 

Ad pag. 192. 1 / 
8) Jeanne d'Hochberg, Comtesse de Neuchâtel, 

avait recommandé à George de Rive Gouverneur 
du Comté de faire tous ses efforts pour empê
cher le progrès des nouvelles opinions ) le Gou
verneur, dans sa réponse/du 20 Novembre 1530 
explique la nature et la cause des obstacles qu'il 
y rencontra y i l dit : „Que des députés de Berne, 
^arrivés à Neuchâtel) sans ' vouloir l'intervention 
,3des trois autres cantons catholiqueSjT'avaient traité 
„lui-même durement) qùë cependant la pluralité 
; ) aurait décidé en faveur du catholicisme ; mais que 
„ k s jeunes gens envoyés au secours de Genève, 



3)(comme contingent/fourni a l'état de Berne, en 
yvertû du traité de T4o6,) avaient été échauffés 
,)par les Bernois, et imbus de la nouvelle doc
tr ine , que forcé par ces députés de laisser dé
c ider à la" pluralité, l'un deux lui dit : tournés 
„vous dé quel côté vous voudrez ; quand bien même 
„le plus serait du vôtre, si passer es vous par là3 

„car nos Seigneurs jamais ne les abandonneront." (D . ) 

Cependant, malgré cette pluralité, le parti 
catholique ne s'envisageant pas comme vaincu, 
cherchait a se relever de cette disgrâce, ; et pou
vait donner lieu à de nouvelles scènes violentes 5 
pour les prévenir le conseil de Berne écrivit la 
lettre suivante au magistrat de Neuchâtel. — »No-' 

\ ybles, prudens, sages.) pourveables et discrets, 
^singuliers amis et très chërs bourgeois: nous 
„avons entendu comme entre vous soit quelque 
;)dissention à cause de la parole de Dieu , là où, 
jjaulcungs dient que en faisant le plus, soit lise 
^quelque finesse; et quand Mr. le Comte vien-/ 
„drà,. que l'on fera ung aultre plus pour relever 
„la messe. Certes, cela nous desplait graiide-
w ment , et susmes fort esbahis de cela, que cer
tains entre vous sont sy présumis et sy obsti
n é s , qu'ils^ allèguent cela pour mëetre trouble-
yet ennuys ; :à ceste cause pour , obvier, et vous 
„garder de plus grands incorivéniens) vous vou
lions bien advertir : que tous ceux qui ont accepté 

/ „ Vévângile, à Vaide de Dieu, voulons maintenir de 



„corps vet de biens. Pour autant y advisez et y 
„mectez. ordre ; nécessaire, afin que escandre et ' 
i n c o n v é n i e n t soyent évitez , et sur; ce vostre 
; ,responsë. Datum dimanche 12 Mards Ao. 1531, 
f a v p y e r et conseil de Berne." (B.) M -

Gette lettre termina les espérances dès ca
tholiques et calma leur vivacité, sans éteindre 
tout à fait leur parti. \ 

Ad pag. 193, 238. , 
9) Jeanne d'Hochberg réclama les biens ec r 

clésiastiques sur le fondement qu'ils avaient été 
donnés par les Comtes ses prédécesseurs, ce qui 
était vrai en très-grande partie 5 mais le reste ve
nait de dons ou de legs de particuliers, et le 
droit de leurs descéndans était a cet égard, aussi 
bien fondé ; comme cependant i l fallait empêcher 
les demandes indiscrètes ou destituées de prèu-
ves, le tribunal souverain des audiences généra
les statua en 1542: * • < / 

» t ?. Que le tribunal appelé à juger ces causés, 
^serait composé de 8 juges, présidés par le 
,?maire de Neuchâtel." ' 

„2°. Que les plus proches parens de ligne 
^retireraient les biens légués par leurs ascen-
„dans, sous caution de les restituer si l'ancien 
yculte était rétabl i , ou si d'autres parens plus 
«proches se présentaient .ensuite. , 
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„3°. Que les plus proches parens, jusques 
;3à la 4me ligne y auraient droit à retirer ces fon
dations faites, pour messes et anniversaires, s'ils 
^pouvaient en faire la preuve." 

; ,„4°. Que ce tribunal ne jugerait pas des biens 
„appartenans à Madame , ni de ceux, aûnionés par 
„les chanoines et prêtres, à moins qu'ils ne prou
vent qu'ils sont de leur patrimoine, ni de :cèux, 
^donnés par les nobles." / 

. „5°. Qu'il ne prononcerait pas sur les biens 
^adjugés par justice, ou confisqués , puisqu'ils 
„appartiennent à Madame." 

„6°. Ni au-delà de la 4me ligne , ce fait ap
partenant à la Comtesse." 

„7°. Qu'il n'adjugerait aucun bien aux bâ-
•-. „tards, ni à leur descendance." 

Tout ce qui ne fut pas ainsi adjugé légale
ment , appartint à la Comtesse. , , 

Ad pag. 196, 197, 202. 
y 10) 1°. Acte de donation d'un particulier et de 

sa femme en faveur de l'église de St. Michel de 
Fontaine-André 9 sans dâte ; à dire le vrai y mais 
présumé être de 1192. Les sceaux de Rodolphe 
et d'Ulrich fils d'Ulrich, fondateur de Véglise de 
Neuchâtel, sont indiqués comme appendus à 

v \ l'acte. . 
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l'acte. Dans le nombre des témoins est Petrus, 
Novi-Castri G G. que Ton ne peut expliquer au
trement , que par le mot canonicus. : 

2°. Acte de donation en faveur du couvent 
de Hauterive, par Ulrich Comte et seigneur de 
Neuchâtel , du consentement de son frère Berch-
told,/ alors trésorier du chapître, puis évêquë 
dé Lausanne. Témoins; Maître .Guillaume M Al
bert, chanoines de Netfchâtel ; Girard de Dumont , 
chevalier y UlriclPet Hugo frères ; de Ulmuges y Ro
dolphe d'Erlach, chevalier ; Burckard de Mo'ringen 9 

chevalier ; 3 Septembre 1196. (C.) Il paraîtrait 
de là que St. Guillaume était déjà à Neuchâtel, 
lorsx de la fondation du chapitre. x 

~ 3°. La bulle de Célestin III . donne, ou 
confirme au chapître la possession deŝ . égli
ses d'Arins (St. Biaise), et de, Fenis (Fénin 
au Val-de-Ruz) , 1194 an III . de son pontificat. 
(À.) Cette bulle , sans doute sollicitée par le fon
dateur du chapître, parait avoir suivi immédia-* 
temént la création de cèlui-ci , pour consolider 
son établissement, puisque ce pape y défend à 
qui que ce soit, de l'excommunier et de l'in
terdire. 

Ad pag. 197, 261. 
11) Jean, Comte de Frybourg et de Neuchâ

tel, pour une part, et Jaques MaiUefert, prévôt 
©efc&ic&tfotfc&w VI , 2. 4

 417 
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de l'église pour l'autre y font le contréchange 
suivant : Le: Comte Jean donne au dit prévôt et 
à ses successeurs dans cette place une mai
son située dans le quartier du château, avec un 
jardin , affranchie de toutes redevances; en re
tour, le chapitre cède au dit Comte, la maison 
de la prévôté avec son jardin, /entre le donjon 
et l'église, en considération de quoi ce même 
Comte se relâche du droit de main-morte qu'il 
avait sur l'office de prévôt , cest-à-dire d'hériter 
de sa dépouil le , après sa mort. Acte du 27 Mars 
.1446, scellé par le Comte et le. chapître. (A.) ; 

Ad pag. 497- T 
12) Paul Kermgetter de Schwitz, baillif de 

Neuchâtel, déc lareque feu Messire François de 
L i v r o h , chanoine de Neuchâtel, jouissant comme 
tel de là prébende de St. Guillaume qui était de 
main-morte, ses biens étaient dévolus au Comte, 
puisqu'on pouvait les regarder comme prove-
nans des bénéfices de cette prébende. L e baillif. 
cependant en dispose en faveur du chapître, l4 
Août 1519, lendemain de l'enterrement du cha-
nome. j . v 

Cet acte prouve donc que l'office de chanoine 
n'était point par lui -même soumis à la mâin-morte. 

Ad pag. 197. 
13} Louis d'Orléans,v Marquis de Rothelin, 

Prince de Chatelaillon, Comte de Neuchâtel etc: 
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«Comme à nous appartiennent les succes
sions et main-morte de toutes Içs cures de nôtre 
«Comté, après le trépas de tous les curés etc." 
Cet acte concerne l'affranchissement de là cure 
de St. Biaise de ce droit, à l'égard du seigneur, 
mais le transfère au chapître. Donné à Neuchâ
tel le 1er Mars 1510. ' 

Ad pag, 199, 202)246. 1 

14) «Innolescat présentes litteras inspecturis, 
«quod Loys Dominus Novi-Castri ; qui pro tem-
«pore fuerit, vacante prebenda Tri ecclesia Novi-
«Castri , illa scilicet que fuit felicis memorie 
«magistri JVilhëlmi capellani et canonici ejusdèm 
«ecclesië, débet ad eamdemprebendam magistrum 
«idoneum presentare. Que scilicet presentia, si : 
«talis sit, quod possit eidem Domino in capel-
«lani et scriptoris officio congrue desservire, 
«ecclesie vero ; in consilio et auxilio provideçe : 
«que scilicet duo officia ipsi prébende annexa 
«esse, minime dubitatur ; si ne difficultate est 
«à capitulo in canoniam adnrittendum, alium vero 
«capituilum admittere non tenetur ; qui vero hanc 
«prebendam habebit, tenebiturprestare consiliurii 
«et auxilium ecclesie sicut alii canonici. Is vero cum 
«in eadem prebenda fuerit institutus, statim çom-
«mensalis Domini efficitur, si in ipsius curia esse 
«velit : si autem iri pfoprio moretur hospitio, 
«de omnibus ferculis, que in mensa Domini, vel 
«ipsius Domini si non fuerit presens Dominus, 
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,5apponantur. Portionem talent in ferculis coti-
„die débet recipere qualem haberet, si in mensa 
„Domini resideret : Portionem vèro panis et vini 
„hoc modo^ non recipit, quia pro éxpensa que -
5)in hiis faceret per a nni circulum si in curia ino-
„raretur , duo modii frumenti in messibus et 
,,modïus vint in yèndemiis ipsi suiit a Domino 
„prefato eonferendi, verum tamen in festis so-
„lemnibus gêneraient portionem panis , vini et 
„ferculorum recipit 7 dum solemnitus festi durât" 

Sigillum autem Domini ipse sôlus habere et 
eûstodire tenetur , negotia autem Domini propria, 
justa et honesta, vel que generaliter statutis 
prefate ecclesie, vel terré contingunt > si talia 
fuerint quôd per minorent nuncium commode 
expediri non possint 7 tenetur idem canonicus 
in expensis Domini pertractare 7 et in hoc casu7 

si licentiam a residentibus in ecclesia, vel ma-
jori parte preierit, nichil ei in ecclesia dépérit 
de percipiendis fructibus, ac si personaliter re
sideret^ si vero cum persona Domini ipsius ali-
cubi ierît 7 vel môrabitur solum pro exequendo 
officio sacerdotis ; vel scriptoris7" quoad percep-
tionem fructus grosse prébende 7 tantum residens 
reputetur r et in hiis casibus providere débet, 
quod aliquis loco ejus officium sito ordine con-
gruéns in ecclesia èxequatur. Hec sunt supe-
rius provide annot ata, ne super jure ipsius pré
bende inter Dominunt Novi-Castri et ejusdem 



lôci capitulunrdiscordia amplius oriatùr. Factum 
anno gracie 1234. Testes sunt: Johannes Dapifer, 
Girardus de Anes, Jacobus de Dulioney milites. 
Quod ut firmum permaneat sigilla Bertholdi Do
mini Noyi-Castri, Auberti prepositi et capituli 
ejusdem loci apposita sunt huic carte. 

1) Sceau de Berthold: assez grand aigle à ailes 
éployées, Bertholdi dans l'exergue* 

2) Sceau du prévôt tombé. 

3) Sceau du chapitre : un mouton passant, soit 
contre-scel ordinaire. 

"Cet acte fait entendre qu'il y avait eu aupa
ravant des difficultés au sujet de cette place, et 
que pour les terminer i l fut fait cet accord en
tre le Comte de Neuchâtel et le chapitre^ " I l en 
pourrait résulter quelques doutes sur l'époque 
donnée à la mort de St. Guillaume en 1233, ce 
terme étant trop rapproché de l'acte disant: 
„ne — discordia ampliûs oriatur inter Dominum 
Novi-Castri et c a p i t u l u m d i f f i c u l t é h laquelle 
i l faut donner un certain espace de tems. 

Ad pag. i99. , 
15) à voir (4) pg, 251. 

Àd pag. 201. 
16) Il a été dit (11.) que Jean Comte de F r y -

bourg avait acquis en 1446 le sol sur lequel 
i l projettait de faire élever la chapelle qu'il voua 
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à St. Guillaume ; l'acte de cette érection porte : 
«que le Comte et Marie de Châlons, sa femme, 
«fondent une chapelle dans l'église de Neuchâtel, 
«en l'honneur de Messire ££. Guillaume^ confesseur, 
«à laquelle ils attachent trois chapelains pouf cé
lébrer chaque jour une messe solemnelle et dans 
«certains jours daller dire bien dévotement en 
feurs habits, ensemble t aiguë bénite sur nos sépul
tures, le Miserere et le De profundis. Les seigneurs 
«prénommés seront collatéurs pendant leur vie, ! 
«ils ne nommeront que des chapelains honnêtes 
«et point concubinaires ; après eux Tes Comtes 
«de Neuchâtel seront collatéurs (ordre au maire 
«de Neuchâtel et à ses officiers, de veiller à ce 
«qu'ils disent bien la messe). Si les chapelains de
venaient concubinaires publics 7 et tenaient dans leur 
„hostèl femmes de mauvaise vie avec eulx, nos hé
ritiers comme nous, devront le faire savoir à Vévë-
yque, pour y mettre remède. Octroyons pour • cette 
^fondation nostre dixme de Bretièges et appartenan
tes ficelle, 5 Ife. bâloises, 6 muids devin de cens, 
»suri la dixme de Peseûlx. E n cas cVorvalle , les 
«Comtes devfont y suppléer. S'ils donnent suffi-
«samment de vignes, pour faire les dits 6 muids 
y,de vin, ils en seront affranchis. Les Comtes 
«habiller ont les dits chapelains, si Te chapître veut 
«défonder la dite chapelle ou.ôter ce que les 
«fondateurs ont donné aux dits chapelains, ils 
«requerront le Comte! qu'il les mette en la char 
«pelle du château, pour dire la dite messe. Les 



«sceaux de l'officialilé de Lausanne, du chapître 
«de Neuchâtel , du Comte et de la Comtesse, ap-
«pendus à l'acte, dâté du 27 Septembre 1456. (A.) 
«Jean de T h é l e , Notaire." 

Soit par amitié , soit en rémunération de; 
services rendus, le Comte Jean de Fryhourg 
avait donné déjà depuis plusieurs années à Ro
dolphe Hoffmeis ter, Avoyer de Berne,Ta jouis
sance de la dîme de Bretièges. I l mourût dans 
ce tems l à , et i l parait que ses héritiers contes
tèrent au Comte la possession de cette dîme, 
mais qu'enfin i l la recouvra; I l en disposa en 
faveur de la nouvelle chapelle par un actè an
térieur au précédent, 

T «NosJohannes v comis Fryburgi etNovi-Castfiy 
«Dominus Champlitte et Maria de Cubilone, côn-
«thoralis sua, dedimus, v concedimus , pro nohisv 

• «et successoribus; nostris, deeimam • no s tram dé i 
jjBretiège , mandamenti nostri de Cerliér, que 
«nobis de novô pervenity non sine laboribus, per 
«decessum Domini Rodolphi Hoffmeister, militis y 
«scultetis Bernensis, 3 capellanis (ut supra)- ul-
«tra plures census et redditus, quos dedimus eum 
«ipsa décima in nostro comitatu Novi-Castri; 
«que décima valet 18 modios meselli et avene ad 
«mensuram Cerliaci, et ad mensuram patrie Vaudi, 
«circa 10 modios et 5 libras monete dicte Bâlois, 
«valentes 5o solidos monete Vàudi, sub .sigillis 
«nostris in villa Novi-Castri ; 22 die Julii 1456." (A.), 
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7 Le Comté de Cerlier relevant du Comté de 
Vaud, cette donation ne pouvait avoir lieu sans 
le consentement du seigneur du fief, qui le donna 
par l'acte suivant : 

»Ludovicus, Dux Sabaudie, Chablaix etc. 
«Fribùrgi Dominus, visis litteris magnifici con-
ysanguinei nostri carissimi, Johannis comitis Novi-
«Gastri et Marie de Cubilone, continentes dona-
«tionem décime eorum de Bretiègè, licet feu-
«dum et inde emolumentum nostrum sit deterio-
«ratum et amortizatiim ; propter divinum cultum 
yaugmentatum , supplicatione dictorum cbnjugumy 
«dictam donalionem laudamus, solvis laudibûs7 

«et venda nobis competehtibus , liberaliter conce-
«dimus dicte ecclesie, mandantes Baillivo Ver-
«nudi etc. Datum Géhenne 26 Augûsti 1466. 
«Signé par les seigneurs de son conseil au nom
b r e de 16." ( A . ) . ; 

L e Comte et la Comtesse ayant pourvu à 
l'entretien, convenable des trois chapelains, vou
lurent aussi les loger ; à cet effet, ils leur don
nèrent une maison , qui avait appartenu à St. 
Guillaume r dans la rue de Bellevaux, peu éloi
gnée de l'ancien château et à portée de l'église ; 
ils y ajoutèrent les meubles et ustensiles de Hostel* 
Acte dix 2 Janvier 4.457) muni des sceaux du 
Comte.et dè la Comtesse. (A.) 
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Ad pag. 200. Note g. 
17) «Les siridics de la sainte église de Làù-

«sanrie, de la part du vénérable chapitre, (le 
ysiège étant vacant) qui Tes y autorise , sur la 
«supplication de l'insigne église collégiale de 
«Nôtre-Dame de Neuchâtel, disant que le corps 
«du. très-glorieux Guillaume , confesseur, re-
«pose dans cette église et y est enterré (recon-
^ditum), où il fait beaucoup de miracles ; pour 
«la gloire de Dieu, l'édification et la consolation 
«des fidèles , les dits sindics accordant 4o jours 
«d'indulgences dans l'année à tous ceux qui par 
«dévotion pour le dit saint assisteront au service 
«fait pour sa fête , aux processions; à son hon-
yneur, sermons etc., à Lausanne 13 May 1472."(A.) 

Ad pag. 203. : 

18) Adresse du chapître de Neuchâtel à ré
vérend père en Christ et sôn très-cher seigneur, 
Messire François, par la grâce de Dieu et du Saint 
Siège apostolique, évêque de Lausanne. I l l'in
forme que Messire Anselme de Moudon, prévôt 
du chapître, était mort le 17 Juillet précédent ; 
que le chapître, assemblé solennellement au son 
de la cloche pour procéder à l'élection d'un pré-
«vôt, avait d'abord fait choix suivant l'usage de 3 
«personnes, savoir : Messires Louis de Blonay , 
„Jean de Rue et Jean dt Pont, qui, après.avoir 
«délibéré ensemble , ayaierit nommé Messire 
„Humbert de Cronay nn de leurs confrères, comme 
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«le plus capable y et lavaient présenté comme 
«prévôt au chapître , qui Bavait agréé et qui 
«supplie Févêque de ley confirmer ; 13me Avril 
«1352." (A.). ; ^ 

Ad pag. 205. 
19) «Bulle du pape Calixte 777, confirmant celle 

«par laquelle Eugène IV donna en 1439 à Jean 
«Comte die Frybourg, qui n'avait le droit qu'à 
«une seule nomination de chanoine au chapître 
«de Neuchâtel, celui de nommer à, l'alternative 
«avec le chapître, dans les cas de vacances. Elle 
«confirme de même la bulle par laquelle Nicolas V 
«en l 4 5 l , cette église étant une des plus ân-
«cienhes et des plus distinguées de ces contrées, 
«ordonne sur la réquisition du même Comte, 
«que l'on n'y reçoive comme chanoines 7 que 
«des sujets issus de familles nobles y ou des gra
d u é s en théologie, ou en droit, ou maîtres des 
«arts, ou en médecine. Donné à Rome, à St, 
«Pierre, le 12 des kalendes de May, Fan 1er de 
«son pontificat 1455." (A.) 

L e xriéme pape, dans le même jour donne 
une secondé bulle par laquelle «il permet dans 
«de certains cas, au prévôt et aux chanoines de 
«ne pas faire résidence, sans qu'ils soyent pour 
«cela privés de leur prébende." Cette huilé est 
adressée aux officiaux de Besançony de Genève 
et de Basle, sans faire mention de Févéché de 
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Lausanne, dans le diocèse duquel était le cha
pitre de Neuchâtel. 

Ad pag. 206. i 
20) Alexandre par la grâce de Dieu et du , 

Saint Siège apostolique) évêque de Eorl i , légat 
a laterc en Allemagne, etc. „à nos chers en 
«Christ, le prévôt, les chanoines et les vicaires 

/«de l'église collégiale de Nôtre-Dame de Neu-
«châtel, située dans l'empire de Germanie au 
«diocèse de Lausanne, salut: A raison du dé-
Vouement au Saint Siège, de l'illustre seigneur 
^Rodolphe, Marquis de Hochberg et Comte de 
«Neuchâtel, et pour honorer l'état des églises y 
«et augmenter leur dignité, et à l'humble requête 
«du dit seigneur , de changer l'aumusse du pré
v ô t et dès chanoines, de la porter de vair (pe-
«tit gris), de 5 peaux (quinquè cursuum) de 
«hauteur, et aux chapelains de cette église , l'au-
«musse de peaux d'écureuils (que les chanoines 
«portaient) à quatre peaux de hauteur. E u vertu 
«de sa puissance , i l leur conserve ces préroga-
«tives à perpétuité y nonobstant leurs anciennes 
«constitutions et les ordonnances mêmes aposto-
«liques , qui y seraient contraires. A Bâle , Tan 
«1477, indiction 4 0 , le 41 Février, l'an V I du 
«pontificat de Sixte IV ." (A.) 

Ad pag. 209. 
21) Lecture en chapître assemblé, l'an 1455, 

des bulles suivantes: ^ 
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1°* De celle du pape Cékstin III, qui disait : ' 
«que les églises d'Arins (St. Biaise)y et de Fenis 
«(Fenin au Val-de-Ruz) , avec leurs dépendances, 
«soyent dans la possession du chapître à toujours ; 
«le pontife défend a qui que ce soit de l'excom-
«munier et de l'interdire y ainsi que les églises 
«qui dépendaient de lui. Quant aux deux pré
n o m m é e s , il aurait le droit d'en nommer les/ 
«curés et de les présenter à l'évêque diocésain 
«pour les' instituer dans les cures. Cette) bulle 
«était dâtée de l'an 1194 et de l'an 3 du ponti-
«ficat de Cékstin f ) , t y . 

, 2°. De' celle de Martin V , dâtée de l'an 1er. 
de son pontificat ( l4 l7) , «qui confirmait, la bulle 
«précitée." ^ 

«3 e . De la charté donnée par Vévêque dè 
«Lausanne Jean, qui reconnaissait ce droit de 
«collation pour la; cure d'Arins, 1270. 

Ad pag. 225. 
22) L a bulle de 1194 fait partie des pièces 

au Nro. (21.) 

Adpag. 225. , ~ 
23) Vide (13.) 

Ad pag. 225. 1 • \ _ 
24) «Nous les ambassadeurs Tes 12 Gantons, 

«assemblés à Neuchâtel; de Zurich: maistre Henry 
»RubIy \ de Berne : Messire Jean d'Erlachy ancien 
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«advoyer ; de Lucerne : Jacob Fer, eseuyer • de 
«Ury : Henry Puntnerv,- de Schwitz : Paulus Bhr-
vmigcrter , banderet; de Unterwald: Gaspard Im-
„zualdy de Zug : Arnold Brandemberg , boursier ; 
,;de Glaris v Bernard Scbiesser) deBâle: Hans Graafy 
«de Frybourg : Guillaume Arsent, écuyer 5 de So-
«leure : J. de Rqll, écuyer; de Schaffhausen : Je-
,,han Relier, eseuyer. Par devant nous sont com
parus des vénérables personnes, prévôt et cha-^ 
«noines de nostre chapître dé Neufchastel, nous 
«exposant que la cure et curés de Neufchastel 
«estoient de main-morte et qu'à la mort d'ung curé, 
«la despoille nous appartient, pourquoi longtems 
«à, que point de curés n'ont fàit résidence en 
«nostre yille de Neufchastel; ains toujours par 
«poures vicaires ont fait desservir la dicte cure, 
«qu'est chpse irrévérente en telle église que 
«celle-ci — disant que le curé de présent, vo-
«lontiers en ferait transport au dict chapître, 
«pour icelle cure y annexer. Nous suppliant 
«l'agréer et vouloir osier la dicte main-morte, 
«pourquoi ils feront ung anniversaire perpétuel 
«pour nostre prospérité et les ames des trépas-
« s é s , et se désisteront de plusieurs questions 
«qu'ils prétendent contre nos dicts seigneurs, 
«comme successeurs de feu noble mémoire, Mon-
«sieur le Marquis Philippe, par son testament, 
«ce que à ces conditions leur avons accordé, 
«leur laissant le droit, si les dits seigneurs Com

ptes revenions en ceste seigneurie, quê  cet af-
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«franchissement ne leurs soit préjudiciable. 
«Scellé par le baillif Nicolas Halter de Unter-
«wald , au nom de tous à Neuchâtel 4.521, S. ÇJ. 
«Baillod." 

Ad pag. 224. , 
25) C'est sans-doute en vertu de cette préro

gative , que le chapître, ainsi que les nobles y 
prétendirent être exempts d'une imposition com
munale, appelée £zVVe , que le magistrat avait 
mise sur les habitans de la ville ; la question 
fut portée devant les ambassadeurs des Cantons, 
alors à Neuchâtel ; ils condamnèrent le chapitre 
et lés nobles à payer comme les autres bourgeois, 
mais le chapître seulement pour les biens-fonds 
qu'il possédait dès 50 ans en-deça. Scellé par le 
baillif Bernard Schiesser le 30 May 4520. S. CI. 
Baillod. , > 

Ad pag. 228. 
26) Le chapître ayant secouru d'une somme 

gratuite de 80 Ife. *) les bourgeois dè Neuchâ
tel , pour la construction des murs de la ville, 
ainsi que pour réparer les murs et recouvrir la 
tour dë la chapelle de Nôtre-Dame r à l'entrée du 
Bourg, en venant de St. Biaise ; le conseil de 

•f) 80 lb. Lausannoises équivalaient à 2400 1b. suif, 
au prix de 1371. Cet pbjet n'éprouvait pas de va
riations sensibles. - 7 
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bourgeoisie ; par Reconnaissance, abandonne au 
dit chapître cette chapelle, avec tous les dons 
et . revenus qui y étaient attachés y 40 Juillet 
1373. * -

Aymon de Cossonày, évêque de Lausanne, 
consulté sur cette cession y y avait consenti, 
moyennant que cette chapelle fut préparée dé
cemment et convenablement, qu'on n y éleyât 

: pas de clocher, ( et qu'on ne/ se - servît pas de 
cloches* pour y faire le service, 30 Juin 1873. (A.) 

Ad pag. 232. , 
27) Vide (21.) Célestin I I I confirme au cha

pitre la possession de ses biens, surtout du lieu 
où cette église était située, avec toutes ses ap
partenances : la dîme de Neuchâtel et les vignes 
qu'il y possédait , les églises d'Arins et de Fe-
nins, ses vignes dé Serrières, et la terre qu'il 
avait à Peseux, sa terre" à Marins et ce qu'il 
possédait à Fenins , Boudeviliiers et ailleurs. 
13ème des kalendes de Novembre 1495 y l'an 4 
de son pontificat. 

Décret de l'empereur Henri VI. „Henri par 
«la grâce de Dieu, rdy des Romains, toujours 
«Auguste. A tous les vassaux de l'empire qui 
«liront cette charte, nôtre faveur et toutes sortes 
«de biens. , Qu'ils sachent tous présens et à ve-
«nir, que par la plénitude, de nôtre volonté et 
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«de nôtre puissance royale v nous confirmons la 
«possession de tous les biens donnés à l'église de 
«Neuchâtel, puisqu'ils dépendent également de 
«nous et de F empiré; mandant et ordonnant à 
«tous, sous peine d'encourir nôtre colère, de 
«respecter les biens de cette église et que nul 
«ne soit assés hardi pour la molester et lui por
t e r quelque dommage.y-Pour l'éternelle mémoire 
«de cette concession, nous l'avons fait transcrire 
«dans cette charte et nous y avons apposé nôtre 
«sceau. Donné à Àix la chapelle (Aquis grani) , 
«le 4ème des kalendes d'Avril, indiction X V . " 

L'abbé de Fontaine-André déclare avoir vû 
et lû cette charte originale , saine et entière, 
dont i l donne ici la transcription, le 2 Octobre 
1458. (A.) , - ' 

Cet acte fut probablement sollicité par le 
Comte Ulrich, pour mettre sous la protection 
de son suzerain le chapitre qu'il venait de fonder, 
on pourrait donc en assigner la dâte à la fin du 
12ème s i èc le . / / 

Bulle du pape Clément V à ses chers fils, 
l é prévôt et les chanoines de Neuchâtel. Il rap
pelle la fondation de leur église par noble Ba
ron Ulrich de Neuchâtel, chevalier. «Il confirme 
«leurs possessions acquises par la donation de ce 
«mémorable chevalier et d'autres j la possession 

^ < ^ ' ' 1 ' > - de 
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«de leurs terf es à Villiers au Val-de-Ruz, à Dom-
«bressoil, à Savagnier et à Villard (Velard) y celle 
«de la terre que leur donna l'avoué (le fondateur, 
«ou son second fils Ulrich), in Vinils et la dîme 
«au dit l ieu, l'église de Fenin, celle d'Arins, la 
«dîme de Neuchâtel, leurs dîmes, terres et vi-
«gnes à Auvernieir, leurs terres à Gormondrêche 
«et à Peseux, à Sérrières et à Vermondinsy 6 
«des nones de Mars, l'an 4 de son pontificat 
«(1309.)" (A.) ( ' , < 

«Bulle du pape Martin V. portant confirma-
«tion dè toutes ces possessions en. faveur du 
«chapître ; à Constance 2 des kalendes de Fé-
«vrier, fan 1er de son pontificat (l4l7)« (A.) 

«Il avait été élu dans le concile de cette 
«ville, le 11 Novembre de cette année, qui finit 
«à pâques suivantes." * , 

Le chapitre dé Neuchâtel ayant demandé à 
Jean de Cliàlons r seigneur d'Arlay et Prince 
d'Orange,Ta confirmation des dons que lui avaient 
faits Rodolphe, Louis et Isabelle, Comtes et Com
tesse de Neuchâtel ; Jean de Cfiâlons y consentit, 
ces objets étant dans son fief, moyennant un 
anniversaire à célébrer par/ ce chapître en sa 
faveur. Nozeroy 12 Août 1406, avec le grand 
sceau du Prince. ' 

Jean de Chàlons en difficulté avec Conrqrd de 
Frybpurg, qui différait dé ̂ reconnaître de lui le 

©efc&ic&tfMfc&w V I . 2. . ' 18 ; 
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fief de Neuchâtel, se rendit dans cette ville en 
L4o5, confirma les franchises des bourgeois, qui 
en retour reconnurent son droit comme suzerain 
à la possession du Comté , dans le cas d'extinction 
de la famille de Conrardi Le chapître jugea pru
dent de s'assurer la possession des dernières 

' concessions des Comtes, les antérieures étant 
suffisamment confirmées : dans ce but i l s'adressa 

\ Jean de Châlons et en obtint l'acte mentionné 
ci-dessus. 

Ad pag. 239. / 
28). «Nous , les ambassadeurs des 12 Gantons 

«des ligues, assavoir: de Zurich, Jacob Werdmùl-
«Zer, boursier ; Sébastian de Diessbach, écuyer, de 
«Berne ; Nicolas, de Megken, banderet de L u cerne y 
v Jacob ProzdeUry- Rodolphe Zày , lieutenant 
«du pays de Schwitz; Jean Puncti d'Unterwald; 
» Gotzy Zeach de Zug ; Bernard Schiesser de Claris ; 
„Hans Graaf de Bâle ; Ulrich Schwally de F r y -
«bourg y Hans Stùlly , avoyer de Soleure, et Hans. 
„Verly de Schaffhausen, ordonnés par nos sei-
«gneurs supérieurs pour ouir les comptes etc. etc. 
«savoir faisons : que par devant nous sont com
parus vénérables et scientifiques seigneurs, les 
«prévôt et chapître de l'église collégiale de Neu-
«châtel et les chapelains généralement pour leur 
«clérgié de la dite église, demandant ceux-ci aux 
«chanoines le tiers de toutes les fondations , vehu 
«que à toutes les heures canoniales jusqu'à ce 
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«jour ils ont desservi le choeur sans nuls s a-
«laires , que leur semble chose irraisonnable/ 
«aultrement disent non estre tenuz à le desservir, 
«ni dire les messes dont les chargent les dits 
«seigneurs du chapître, sans nulle rémunération, 
«de plus les oblafions survenantes sur les autels 
«de^ leurs chapelles , par éspécial le jour du pa-
«tron d'icelles, estans, disent-ils, membres et co-
«adjuteurs du divin service, demandent le tiers 
«des dîmes que ont les dicts seigneurs du cha-
«pître, et de tous aultres biens et revenus quel-
«conques, en leur offrant de céder tout lè\ bien 
«qu'ils peuvept avoir en commun, pour une pré-
«bende des dits chanoines, combien qu'ils (lès 
«chapelains) soyent environ 24 ou 26 et lés 
«dits chanoines seulement 12 , prians et supplians 
«pour l'honneur de Dieu , avoir regard, en pitié , 
«et leur mespartir quelque portion de tant et si 
«gros biens qu'ils ont actuellement. A quoi les 
«dits seigneurs du chapître ont répondu: tant 
«qu'il touche la fondation de la dite église, jamais 
«ne virent ni ne sçurent où elle est; que leur 
«église a été brûlée par trois fois ; que les dits 
«chapelains doivent desservir le choeur avec eulx, 
«pour ce qu'ils sont altariens des chapelles d'icelley 
«dont ils sont (les chanoines) en partie collatéurs, 
«lesquelles chapelles ont bons et suffisaris revenus, 
«joint qu'ils ont avec le Mareiller (Marguilkr), 
«quand ils sont semainiers, un g diner et le di-
«mahche collation , et que notoirement est cognu 

< ' • 1 Y J ' . - f S. * \>- ' " V 
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«que les dits chapelains ont la 3me partie des 
'«mortuaulx et à chaque festë solennelle 3 repas, 
«et pour leur elergiéychacun 2 septiers de vin 
'«annuellement, dont il semble aux dicts prévôt 
«et chapitre , estre suffisamment récompensés de 
«leurs peines, pourquoiTTs né doibvent différer 
«le dit chœur desservir, comme appert par leurs 
«statuts, lesquels ils ont jnré^ d'observer. Et 
«quant aux messes dont les dits chapelains, disent 
«estre trop chargés) sont suffisamment payés > 
«appert l'appointement faict àvecque eulx quand 
«l'église fut brûlée, car alors Targent/qui avait 
«esté donné pour la fondation d'icelles messes 
«fut mis en réparations de la dicte église et eii 
«recompense ont les chapelains de Saint Nicolas, 
«revenant de rente à la valeur de 12 muids de 
«vin et 8 muids de bled, et ont dè surplus d'au-
«tres avantages. Surquoy nous les dicts ambas-
«sadeurs déclarons, que les susdicts seigneurs, 
«pré vos t et chapitre , donner o nt annuelle ment 
«aux dicts/ chapelains en ^ augmentation dë leur 
«clergié, 4 muids de vin ni du pire ni du meil-
«leur et 4 muids^ de froment, rachëtahles par le 
«dict chapitre, le muid de l'un et de l'autre, 
«pour loo ife. de principal, particulièrement bu 
«général, comme il leur plaira. Lorsqu'ils vou-
«dront faire cette réeniption, ils seront tenus eu 
«advèrtîr les dicts chapelains 3,mois à l'avance, 
«pour estre employés à remplacer les dicts ar-
«gens en cens de bled 7 ou de viu, par l'avisi des 
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«dicts seigneurs du chapitre et du seigneur bail-
«ïif, devront pour ce les dicts chapelains desserr
a i 1 , au choeur comme anciennement et selon lés. 
«statuts faicts et dressés par escript; mais si l'acte 
«de la fondation, allégué par les dicts seigneurs 
«du chapître, s'est çy après trouvé, le présent 
«traité ne pourra y préjudicier, mais sera aboli, 
«abolissons également le traictié naguérés faict 
«entre les dictés parties , par le seigneur abbé de 
«l'isle de St. Jean et àultres arbitres ad ce dépu
t é s . Car tel est le vouloir de nos dicts,seigneurs 
«supérieurs. Scellé au nom des dicts seigneurs 
«ambassadeurs par nos bien aimez jet féals bail-
«lifs , Bernard Schiesser de Claris', ancien, et 
vBalthazard Hildebrand de Bâle « (nouveau/ E t 
«signé par nostre féal secrétaire, Claude Baillods , 
«châtelain du Vauxtravers. E n nostre ville de 
«Neufchastel, le (3 Juin 4526. ( • 

1 , ^ ' ' • , y -: ; - . 
Àd pag. 245. > / , ' ! / ; 

29) On croit pouvoir ajouter là ce chapître 
de variétés l'extrait suivant des journaux de 
Louis , Comte de Neuchâtel . relativement à ses 
obsèques. U était mort le 5 Juin 1373. 

I l fut délivré pour les cierges et torches 
tt. 87 cire a l4« . , i 

Pourles^ mèches tfe. 3, 10 s.Tbâlois, 

L'on donna une offrande dans l 'église, un 
repas aux ecclésiastiques assistans, puis un don 
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en argent appelé départ) à chacun selon son grade : 
l'offrande et le départ fut de 10 ifc. angistes faibles. 

L e septave {octave) se célébra le lundi sui
vant;l'offrande fut de 12 ft. 12 V 

On donna le départ à 47 chanoines et cha
pelains, à chacun 2 s. 6 d. * ' 

À l'abbé de l'isle de St. Jean 5 s . 7 

A 6 clercs, diacres et sous-diacres, à c h a 
cun 3 s. bâlois. ' 

A 60 clercs , à chacun 2 angistes. 

I l fut bu ce jour la 5 nids. 2 sept, de, vin. 

Les chanoines reçurent 77 !£• cire pour lés 
torches et cierges. . \ 

L e trentenitr fut encore célébré le lundi après 
St. Pierre. j 

On y employa 48 ife. cire. 
L?offrande dans l'église fut de 3 ifc/ i O j V 

angistes. 

L'on régala 79 religieux, chanoines et cha
pelains, qui reçurent chacun 2 s. 6d. de départ 
après le repas. , . . 

Les abbés de Tisle de St. Jean et de Fon
taine-André chacun 5s. 

A plusieurs clercs qui y assistèrent 4 ft» 
10*. bâlois. / 



I l n'est fait nulle mention de chevaux har
nachés offerts pour le Comte Louis, mais leurs 
harnachûres furent rachetées pour 4 florins. 

On y dépensa en épiées et autres articles 
100 francs. • x ; / ' . ' :? • * 

E n poissons et autres vivres 54 florins 4 
gros et 69 ife. 2S . 2 à. lausannois, r 

Le mercredi après St. Martiii service pour 
le Comte Louis /, le jeune, le départ donné aux 
ecclésiastiques assistans fut de 4 Ife. 11s. et 
l'offrande de T ife. bâloise. I l était mort çjti 1368. 

Jeudi après la Toussaint, service pour le 
Comte Jean fils aîné du Comte Louis ; lé départ 
fut de 6 ife. i s . , 

Le corps du Comte Jean, mort en 1369 à 
Sémur eh Âuxois, où i l était prisonnier dès 1365, 
demeura à Sémur , et ne fut relâché suivant toute 
apparence qu'au moyen d'une somnle d'argent; 
on l'amena à Neuchâtel à la fin de l'an 1379. 
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